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L’année 2014 est marquée par l’adoption d’une Loi d’orientation et de programma-
tion relative à la politique de développement et de solidarité internationale. Pour la 
première fois de la Ve République, le Parlement et la société civile ont pu participer à 
la définition des orientations de la politique française de développement. 

Durant tout le processus législatif, les membres de Coordination SUD ont souligné 
l’importance d’une politique de développement ambitieuse, fondée à la fois sur un 
appui  au développement rénové,  une mise en cohérence de l’ensemble des poli-
tiques publiques avec les objectifs de développement, le respect des droits humains, 
et la régulation des acteurs économiques et financiers.

En engageant cette démarche législative, la France a marqué sa volonté et son ambi-
tion d’inscrire sa politique dans une nouvelle dynamique. Force est de constater que 
cette dynamique est sans cesse contredite sur le plan budgétaire. Le Projet de Loi de 
finances pour 2015 prévoit une baisse de 2,78 % des crédits de la mission APD et 
une baisse de 7,3 % jusqu’en 2017, soit 7 ans de baisse continue des crédits d’APD.  

Baisser les crédits de la politique d’aide au développement revient à renoncer aux en-
gagements de la France, et à priver les populations des pays les plus pauvres d’accès à 
l’école, à la santé et au développement économique. Ce sont aussi de nouveaux reculs 
sur le front de la lutte contre la pauvreté, les inégalités et le changement climatique.

D’ores et déjà, on sait que les besoins de financement pour la réalisation des objectifs 
du développement durable (ODD) qui seront adoptés par les Nations unies en 2015 
seront  immenses. La ressource « traditionnelle » de l’aide publique au développe-
ment ne représentera qu’une part limitée de ce financement. Pour autant, la pour-
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suite du processus de baisse de l’aide publique française apparaît simplement stupé-
fiante. D’autant plus que l’effort d’explication de la politique suivie et des priorités 
retenues reste encore insuffisant. La question se pose de façon particulièrement aigüe 
pour les pays les plus pauvres et les pays en crise, dont les ressources domestiques 
peineront à réaliser pleinement les ODD dans les années à venir.

De plus, des efforts importants doivent encore être réalisés pour améliorer la trans-
parence de l’utilisation des fonds mobilisés au titre de l’APD afin d’accroitre la re-
devabilité vis-à-vis des citoyens français et des bénéficiaires finaux. Il est également 
indispensable de revoir la composition de l’aide française, de sortir d’une logique 
de rentabilité financière, de redonner la priorité au financement d’actions d’intérêt 
général et à la définition et la mise en œuvre de politiques publiques de qualité. A ce 
titre, l’importance donnée par le Gouvernement à la « diplomatie économique » ne 
peut qu’inquiéter sur les risques de dévoiement de l’aide publique, mise au service 
des intérêts commerciaux de la France. 

Pour Coordination SUD, le budget 2015 sera celui de la mi-mandat : il doit traduire 
la volonté politique exprimée par le président de la République et les engagements 
de la France en matière d’aide au développement. Ceci d’autant plus que la France, 
pays-hôte de la Conférence climat en 2015, se devra d’être particulièrement exem-
plaire en cette année d’échéances internationales majeures pour le développement 
durable et équitable de la planète.

Jean-Louis Vielajus, président de Coordination SUD 
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pouRquoi cette politique publique 
est-elle si impoRtante ?

Les fonds publics consacrés à l’aide 
publique au développement (APD) sont 
l’un des moyens privilégiés de donner 
corps à la politique française de lutte 
contre la pauvreté, les inégalités et le 
changement climatique dans le monde.

Les récentes crises malienne, syrienne et 
centrafricaine, comme les catastrophes 
naturelles de plus en plus meurtrières 
auxquelles nous assistons, les 
pandémies et les épidémies, telles 
qu’Ebola en Afrique de l’Ouest et les 
conséquences déjà palpables du chan-
gement climatique nous rappellent que 
les populations du Sud, en particulier les 

plus pauvres, sont les premières victimes 
des déséquilibres mondiaux.

Ces crises, réelles et visibles, s’accom-
pagnent dans le monde actuel d’une 
violence plus discrète, une violence 
structurelle d’inégalités sociales et 
économiques croissantes. 

Laisser se creuser la fracture sociale 
renforce une mondialisation créatrice de 
pauvreté et d’inégalités pour l’ensemble 
des pays. La solidarité internationale, 
exprimée par des politiques justes et 
cohérentes, contribue à combattre dura-
blement ces problématiques.

L’action d’aide pubLique au déveLoppement 
reste donc aujourd’hui indispensabLe. 

Pour répondre à l’ensemble de ces défis, 
la France doit se doter d’une aide 
publique au développement rénovée, 
plus transparente, recentrée sur les 
objectifs de développement et d’intérêt 
général, et débarrassée de ses « vieux 
démons ». 

En effet, force est de constater que l’aide 
publique au développement a trop 
souvent été mise au service de l’influence 
économique, culturelle, militaire ou 
géopolitique, qu’elle est trop souvent 
soumise aux aléas budgétaires, qu’elle 
ne peut en aucun cas se substituer à la 
priorité d’un développement endogène 

fondé sur la mobilisation de ressources 
domestiques et une meilleure répartition 
des richesses entre et au sein des pays 
afin d’écarter le risque de placer les pays 
en développement dans une situation de 
dépendance. 

Cependant, quand l’aide publique est 
réellement mise au service du dévelop-
pement, les fonds mobilisés peuvent 
concourir à un avenir meilleur pour tous, 
a fortiori dans un monde aussi interdé-
pendant qu’aujourd’hui. 
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L’APD peut permettre de favoriser la 
concrétisation et l’universalisation des 
droits humains, d’appuyer les pays les 
plus pauvres face aux dommages écono-
miques, d’alimenter des politiques 
contra-cycliques de sortie de crise, tout 
en protégeant les biens publics 
mondiaux. Il s’agit par exemple d’investir 
dans la lutte contre le réchauffement 
climatique, dans la lutte contre les 
maladies infectieuses, la préservation de 
la biodiversité ou la prévention des 
conflits.

Pour que l’APD soit véritablement un outil 
au service du développement, elle doit 
être prévisible, transparente et soumise à 
des règles strictes en matière d’efficacité. 
Les politiques publiques doivent être 
construites de manière cohérente afin de 
ne pas donner d’une main et reprendre 
de l’autre. 
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Les objectifs de développement durable 
(ODD) prendront, à partir de 2015, le 
relais des objectifs du millénaire pour le 
développement (OMD). Le processus de 
leur construction et la question de leur 
financement sont entamés depuis mars 
2013, alors que s’ouvrait la première 
session des Groupes de travail ouverts 
sur les ODD. La dernière session, close 
en juillet 2014, a permis d’élaborer un 
document présentant 17 objectifs clefs, 
base de travail de la rédaction du rapport 
de Ban-Ki Moon, présenté durant la 69e 

Assemblée générale de l’ONU en 
novembre 2014. En parallèle, le Comité 
intergouvernemental d’experts sur le 
financement du développement durable, 
composé de 30 membres, rédige un 
rapport proposant des options de finan-
cement en vue de la réalisation des futurs 
ODD. La troisième Conférence sur le 
financement du développement qui se 
tiendra en juillet 2015 à Addis-Abeba 
sera cruciale pour déterminer les moyens 
mis en œuvre pour le financement des 
ODD.

Assurer le financement du développement durable dans le cadre 
de l’Agenda post 2015 

Réunions des GRoupes de tRavail
ouveRts suR les odd

 maRs 2013 - juil. 2014 

17 objectifs clefs 
de développement duRable

  juillet 2014  

69e assemblée GénéRale 
des nations unies

RappoRt du secRétaiRe GénéRal
des nations unies suR les odd

  septembRe 2014  

2015 : une année cRuciale pouR 
le Financement du développement
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Il est difficile de mesurer de manière 
précise les montants nécessaires pour 
atteindre les ODD. En 2005, entre 
135 milliards et 195 milliards de dollars 
par an  étaient requis pour éradiquer 
l’extrême pauvreté. Dix ans plus tard, au 
vu des nombreux défis qui restent à 
affronter (hausse des inégalités, dégra-
dation de l’environnement, augmentation 
des risques liés aux marchés financiers, 
etc.), les besoins se sont fortement 

accrus. Pour la transition énergétique 
seule, par exemple, 1000 milliards de 
dollars par an  seraient nécessaires. Il est 
donc indispensable que les décideurs 
politiques, du Nord et du Sud, restent 
mobilisés et fournissent des efforts 
accrus pour être à la hauteur du défi des 
ODD. Dans l’après 2015, l’aide publique 
au développement reste une source de 
financement cruciale.

L’Agenda post-2015 représente ainsi une opportunité formidable de 
repenser les objectifs internationaux pour lutter efficacement à la fois 
contre la pauvreté et les inégalités, le changement climatique et pour la 
promotion des droits humains. 

Des besoins en financement accrus 

A Copenhague en 2009, les pays indus-
trialisés, dont la France, se sont engagés 
à mobiliser 100 milliards de dollars par 
an d’ici à 2020, via le Fonds vert, pour 
aider les pays en développement à lutter 
contre le changement climatique. En 
2015, tous les regards se tourneront vers 
la France, pays d’accueil de la COP21. 
Pourtant, celle-ci se montre timide dans 
le respect de cet engagement. Les 

premiers financements ne sont ni 
nouveaux ni additionnels à l’APD. Si 
1,24 milliards d’euros ont été engagés 
sur 2010-2012, le volume global de 
l’aide n’a pas augmenté, ce qui signifie 
que les investissements en faveur du 
climat se font au détriment d’autres 
secteurs.

Des financements additionnels pour le climat 

1 Sachs Jeffrey, 2005, The End of  Poverty, New York

2 Report of  the Intergovernmental Committee of  Expert on Sustainable Development Financing, 1st Draft 1 July 2014
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apRès 4 ans de baisse des cRédits, 
la FRance doit RespecteR ses engagements 
en matièRe d’apd 

Un an avant l’échéance des objectifs du 
millénaire pour le développement (OMD), 
les crédits engagés en APD suivent une 
tendance à la baisse depuis 2010 et ont 
fortement chuté en 2013, de 9,8 %. 

Cette contraction de l’APD française, à 
contre-courant de l’évolution de l’APD 
mondiale (+6 %), contredit le discours 
officiel du Gouvernement, évoquant 
depuis plus de deux ans une stabilisation 
des montants de l’APD.

0,38 0,39

0,47 0,5
0,46 0,45

0,41

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

0,43

0,51
0,57 0,56 0,56

0,72

LA FRAnCe S’éLoiGne De L’objeCTiF DeS 0,7 %

(CoMPARAiSon AveC Le RoyAUMe-Uni)

RoyAUMe-Uni FRAnCe

  « Que s’est-il passé pour que, malgré tous ces efforts, malgré tous ces engagements, 
toutes ces promesses, nous n’atteignions pas encore nos objectifs ? »  

Extrait du discours du président de la République pour la clôture des Assises du développement 
et de la solidarité internationale, 1er mars 2013
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Le 31 mars 2013, le président de la 
République s’était engagé, lors de la 
clôture des Assises du développement et 
de la solidarité internationale « dès que 
nous [aurions] retrouvé la croissance 
(...) à reprendre la trajectoire ascen-
dante vers les objectifs internationaux 
que nous nous sommes fixés ».
Force est de constater que le décrochage 
constaté en 2013 est en totale contra-
diction avec les propos du président de 
la République tenus lors de la clôture des 

Assises. La faible croissance (+0,3 %) 
se traduisant par une baisse de près de 
10 % de l’aide publique au dévelop-
pement française !
La contraction de l’APD n’est pas une 
fatalité : le Royaume-Uni, tout autant 
affecté par la crise économique s’est 
donné les moyens budgétaires d’at-
teindre son engagement en faveur de la 
solidarité internationale, en augmentant 
son aide de 27,8 % en 2013.

iL s’agit avant tout 
d’une question de voLonté poLitique.

2013

- 10 %

plF 2014

- 6 %

plFR 2014 

- 2,5 %

plF 2015

- 2,79 %

plFR 2014 

tRiennal 2015 - 2017

- 2,5 %

- 7,32 %
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Recommandations

Le pLF 2015 et le budget triennal doivent venir traduire les 
engagements internationaux pris par le président de la ré-
publique de consacrer 0,7 % de son revenu national brut à 
l’aide au développement 

Le pLF doit également venir traduire, sur le plan budgétaire, 
les priorités de la politique de développement énoncé dans 
la Loi d’orientation relative à la politique de développement 
et de solidarité internationale à destination des pays les 
moins avancés et les populations les plus vulnérables. 

L’enveloppe de la mission APD sera, en effet, amputée de près de 210 
millions d’euros sur le triennal budgétaire 2015-2017, soit une baisse de 
7,32 %. Cette baisse est disproportionnée par rapport à la baisse totale 
des crédits des missions qui n’est que de 0,54 % sur la même période. 
Ces nouvelles baisses sont les secondes de l’année, puisque le Projet de 
Loi de finances rectificatives pour 2014 avait déjà amputé l’enveloppe 
de 73 millions d’euros, durant l’été».

suR l’ensemble du tRiennal, les cRédits de 
la mission apd seRont 13 Fois plus impactés 
que les autRes missions budgétaiRes ! 

~

~
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D’après les statistiques de l’OCDE, la 
France se place désormais en cinquième 
position des bailleurs, après les 
États-Unis, le Royaume-Uni, l’Allemagne 
et le Japon. Elle était deuxième au milieu 
des années 1990. Non seulement, la 

France s’éloigne du respect de ses enga-
gements internationaux mais la qualité 
de son aide, son efficacité et sa structure 
sont également sujettes à caution.

La 8e édition du sondage de l’AFD3  sur les Français et l’aide au développement 
confirme l’attachement des Français à l’aide aux pays en développement.

La France reléguée en cinquième position des pays donateurs

  1.  en dépit de la cRise FinancièRe, 
l’opinion publique Reste majoRitaiRement FavoRable 

à l’aide au développement 

Pour mieux juger de l’efficacité de cette politique, les Français sont en quête d’infor-
mations sur la mise en œuvre et l’impact de la politique d’aide au développement. Les 
Français continuent à avoir le sentiment d’être mal informés sur la politique d’aide au 
développement de la France (90 %, +4 pts) et souhaiteraient l’être davantage (81 %, 
+3 pts).

3. http://www.afd.fr/webdav/site/afd/shared/PRESSE/communiques/PDF/rapport-francais-aide-developpement-2013.pdf  

81%
68 %

des Français privilégient 
l’augmentation ou le maintien 

de la part du budget 
consacré à l’APD

des Français souhaiteraient 
être davantage informés

Transparence :
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Au moment de la Loi de finances, les 
parlementaires votent des budgets d’APD 
qui, un mois plus tard, ne ressemblent 
que peu aux crédits qu’ils ont adoptés.

Est passée par là la pratique du « gel » 
budgétaire, autrement appelée « la mise 
en réserve ». Fixée à 6 % en 2013, elle 
a été fixée à 7 % en 2014 par la circu-
laire du ministre du budget du 
22 novembre 2013. Cette même circu-
laire précise que « le ‘dégel’ des crédits 
mis en réserve revêt un caractère excep-

tionnel et doit être dûment justifié ». Ainsi, 
dans le PLF 2014, les crédits APD votés 
déjà en baisse de près de 6 % par 
rapport à 2013, se sont vus appliqués 
aux dépenses « non obligatoires » un 
gel supplémentaire de 7 % – qui n’a pas 
vocation à être dégelé –  qui entraîne de 
fait une baisse supplémentaire des 
crédits budgétaires dédiés à d’importants 
programmes de développement et de 
lutte contre la pauvreté, notamment 
bilatéraux.

  2.  dénonceR une pRatique qui s’opèRe hoRs du contRôle 
paRlementaiRe : la pRatique du gel des cRédits

Grâce aux OMD, les progrès réalisés relatifs à la santé mondiale ont été 
évidents. Si la loi du 7 juillet 2014 sur le développement et la solidarité in-
ternationale réaffirme la santé en tant que secteur d’intervention prioritaire 
de la France, les moyens qui lui sont alloués sont pourtant en danger.

La santé en première ligne des coupes budgétaires 
Une évaluation de modernisation de l’action publique (Map) a été initiée 
par le ministère des Affaires étrangères et du développement international 
pour juger « la cohérence, l’impact et les modalités » de la politique de coo-
pération en santé. Cette évaluation, dont le but officiel est de rationaliser le 
dispositif  d’aide se révèle, dans la réalité, être une légitimation de coupes 
budgétaires, sans évaluations spécifiques d’efficacité et d’impact.

la modeRnisation de l’action publique en 
matièRe de santé : la santé globale avance, 
la FRance Recule 
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Recommandations

elargir le champ des « dépenses obligatoires » et ainsi exclure 
de la « mise en réserve » les crédits de financement de 
programmes, projets et fonds sectoriels concourant à l’apd. 

Une vision binaire et dépassée de la relation bi/multi-latérale
La Map préconise, à juste titre, une articulation efficace entre l’aide multila-
térale et bilatérale. Pourtant les recommandations restent dans une logique 
binaire d’opposition et non de synergie sans proposer de pistes d’améliora-
tions pour un meilleur pilotage. Sous le prétexte d’un manque de visibilité 
du drapeau français, certains fonds multilatéraux sont la cible des coupes. 
Cette réaffectation ne permettra pas d’améliorer la cohérence et la coordi-
nation entre les différents acteurs ni même la visibilité de la France au-delà 
de ses frontières. 

Un désengagement de la France au risque de renverser les pro-
grès accomplis
La politique de solidarité internationale et les crédits d’APD jouent un rôle 
crucial pour les populations les plus vulnérables, dans les Etats dont les res-
sources sont encore insuffisantes pour mener des politiques en santé à la 
hauteur des besoins. Il est indispensable de rappeler que les conséquences 
des baisses préconisées par la Map sont synonymes sur le terrain d’arrêt de 
traitements vitaux pour des dizaines de milliers de personnes et du ralen-
tissement des programmes et des progrès que la France a elle-même initiés. 
L’accès à la santé est une condition sine qua non du développement des 
populations et des pays et doit donc rester une priorité absolue.

~
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le développement des pays les plus 
pauvRes doit êtRe le pRemieR objectiF 
de l’apd FRançaise 

L’architecture éclatée du budget, 
combinée au fait que certaines sommes 
déclarées en APD correspondent à des 
dépenses qui ne sont pas inscrites au 
budget de l’Etat, rendent difficiles l’appré-
hension de l’ensemble des moyens 
engagés. Ainsi, une part significative des 
dépenses que la France déclare en APD 
comprend des allègements de dettes, la 
quote-part de l’APD financée sur le 

budget communautaire, et échappe au 
débat et au vote parlementaire.

De plus, certaines dépenses comptabi-
lisées en APD ne procurent pas de 
ressources nouvelles au financement du 
développement. Aussi, Coordination SUD 
a entrepris, depuis plusieurs années, de 
dissocier l’aide « officielle » et l’aide « 
réelle ». En effet, certaines dépenses 
comptabilisées en APD ne procurent pas 

  1.  en FiniR avec le mythe de 10 milliaRds 
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de ressources nouvelles au financement 
du développement. Cela comprend 90 % 
des allègements de dettes, les dépenses 
d’écolage et d’accueil des réfugiés en 
France. Ces dépenses représentent près 
de 2,7 milliards d’euros en 2014.

L’OCDE utilise le terme « d’aide-pays 
programmable » (APP). L’APP représente 
la part de l’aide que les donateurs 
programment pour chaque pays et sur 
laquelle les pays partenaires pourraient 
avoir leur mot à dire. L’APP est calculée à 
partir de l’aide bilatérale brute de laquelle 
sont déduits un certain nombre de postes 
qui correspondent à des dépenses non 

programmables, soit parce qu’elles sont 
imprévisibles (aide humanitaire, annu-
lation de dettes), soit parce qu’elles 
n’entrainent pas de flux transfrontaliers 
(écolages, coûts des réfugiés), soit parce 
qu’elles n’entrent pas dans les accords 
entre gouvernements (aide aux ONG, 
aide allouée par les collectivités locales), 
soit parce qu’elles ne peuvent pas être 
ventilées (PED non ventilés). 

Sur 10,3 milliards déclarés par la France 
pour 2014, seuls 4 milliards sont 
«  programmables ». La France est l’un 
des pays où cette part est la plus faible. 

Les contrats de désendettement et de développement (C2D) sont des méca-
nismes de refinancement par dons mis en place au début des années 2000 par 
la France pour annuler la dette bilatérale des pays pauvres très endettés.
Bien qu’ils soient peu connus, ils sont loin d’être marginaux dans l’APD fran-
çaise : en 2013, les conversions de dette (511 millions d’euros) ont représenté 
plus de 40 % de l’aide budgétaire versée par l’AFD dans le monde et plus de 
la moitié en Afrique subsaharienne4. Pour autant, il est important de rappeler 
que ces sommes aujourd’hui comptabilisées comme aide ne sont en fait que 
la restitution  sous forme de dons des créances que continuent de rembour-
ser certains pays de l’initiative PPTE. Un choix original fait par la France au 
début des années 2000 alors que les autres pays du G7 avaient opté pour une 
annulation sèche de leur dette bilatérale et qui s’avère fort utile en ces périodes 
de pénurie budgétaire.

les contRats de désendettement et de 
développement (c2d)

4. Calculs réalisés à partir du rapport annuel de l’AFD 2014
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Cependant,  la tutelle que ces contrats font de facto perdurer et le droit de 
regard que continue d’avoir la France sur l’utilisation de ces fonds posent 
question. De plus, leur gestion n’est guère optimale : lourdeur du processus, 
mauvaise appropriation par les pays bénéficiaires, nouveaux prêts consentis 
sans mesures spécifiques pour éviter les risques de ré-endettement. En dépit 
des promesses, ce processus lancé en 2001 et qui concerne aujourd’hui 18 
pays, n’a à ce jour jamais été évalué. 

Plus grave encore, la promesse de participation et de consultation de la so-
ciété civile, française comme des pays concernés, n’a quasiment jamais été 
tenue. En Côte d’Ivoire, la situation est particulièrement inquiétante : les 
représentants légitimes de la société civile ivoirienne n’ont jamais été invités 
aux instances où ils ont pourtant un siège de droit. En réaction, en juin 
2014, les organisations membres de la Plateforme dette et développement 
ont demandé la suspension du C2D ivoirien le temps qu’une solution soit 
trouvée à ces graves dysfonctionnements. 

Pour plus d’informations, voici le lien vers la plateforme dette et développe-
ment : www.dette2000.org

En 2013, les conversions de dettes ont représenté 
511 millions d’euros, soit 40 % de l’aide budgétaire 
versée par l’AFD

40 %

Seul le déploiement de moyens consis-
tants pour le financement sur dons 
garantit la cohérence des instruments de 
l’APD avec l’objectif de lutte contre les 
inégalités dans les pays pauvres priori-
taires. Or le décalage est croissant entre 
les besoins de financement dans ces 

secteurs prioritaires et l’effort public 
français.

Cette diminution réduit les possibilités 
d’appui dans les secteurs sociaux et 
dans les domaines concourant à la 
stabilité et à l’Etat de droit, qui sont 

  2.  le Financement paR dons doit RedeveniR le moyen 
d’action pRioRitaiRe de la FRance
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pourtant considérés comme des enjeux 
stratégiques de la politique de dévelop-
pement. En effet, ces secteurs (eau, 
assainissement, éducation, santé) n’ap-
partiennent pas à la sphère directement 
productive et appellent des financements 
sous forme de dons. 

L’OCDE fait le même constat, dans sa 
revue par les pairs de l’OCDE en 2013 : 

« La baisse des dons, en valeur absolue 
et relative, menace sérieusement la 
capacité d’intervention de la France dans 
les pays pauvres ou en crise et la met en 
marge des efforts de la communauté 
internationale qui ciblent la lutte contre la 
pauvreté ». 

  3.  une baisse constante des dons pouR 
les pRojets bilatéRaux 

Les membres de Coordination SUD 
tiennent à rappeler que seul le 
déploiement de moyens consistants pour 
le financement sur dons garantit la cohé-
rence des instruments d’aide publique au 
développement avec les objectifs de lutte 
contre les inégalités, lutte contre la 
pauvreté et lutte contre le changement 
climatique.

Or, la part de dons dans le budget global 
de l’aide publique au développement est 
modeste et tend à se réduire. en 2013, 
sur les 9,8 milliards d’euros comptabi-
lisés par la France au titre d’aide publique 
au développement, seulement 305 
millions relevaient de dons pour des 
projets bilatéraux, soit 3,2 % du budget 
français consacré à l’aide au 
développement.

305 millions de dons pour des projets bilatéraux de 
développement, soit 3,2 % du budget APD3,2 %



page 22

Déjà modeste, les crédits de paiement 
des subventions sont en baisse 
constante depuis 2011, alors qu’elles 
constituent pourtant le cœur de l’APD. 
Cette baisse est encore plus prononcée 
sur les lignes du Fonds de solidarité 
prioritaire (FSP) pour l’aide-projet du 

ministère des Affaires étrangères  dans le 
programme 209 qui a baissé de 35  % 
depuis 2011 en crédits de paiements et 
les subventions de l’AFD pour l’aide 
projet qui sont en baisse de 10 millions 
d’euros, soit 6 % en 2013. 

pourtant, pendant La campagne présidentieLLe de 2012, 
François hoLLande s’était engagé à revaLoriser 

Le niveau des subventions biLatéraLes.

En 2014, chacun des 16 pays pauvres prioritaires n’aura reçu en 
moyenne que 10 millions d’euros de subventions de l’AFD.
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La proposition faite par certains parlementaires à l’occasion de l’examen de la 
Loi d’orientation sur la politique de développement de reverser les bénéfices 
réalisés par le groupe AFD dans les lignes de l’APD sous forme de dons, mérite 
d’être approfondie.
En effet, l’Agence française de développement octroie un nombre consé-
quent de prêts aux pays en développement. Une activité bancaire dont elle 
tire un bénéfice. Actuellement, l’immense majorité des dividendes de l’AFD 
sort de la sphère du développement, ce que Coordination SUD regrette, tout 
en soulignant que le Gouvernement devrait renforcer la part des dividendes 
de l’Agence réaffectée sous forme de dons. Dans le contexte actuel, comment 
justifier que les bénéfices sur les prêts réalisés sur le dos des pays en dévelop-
pement ne soient pas réinjectés sous forme de dons pour  les pays les moins 
avancés ?

cooRdination sud soutient la pRoposition 
des paRlementaiRes de ReveRseR les bénéFices 
Réalisés paR le gRoupe aFd dans les lignes 
de l’apd sous FoRme de dons

Recommandations

une attention particulière doit être apportée aux lignes dons 
et subventions bilatérales de l’apd, en particulier l’aide-projet 
de l’aFd, le Fonds d’urgence humanitaire (Fuh) et le Fonds de 
solidarité prioritaire (Fsp). d’une rare faiblesse, elles doivent être 
revalorisées de manière continue afin d’atteindre leur doublement 
à la fin de la mandature. La lisibilité, la qualité des données et la 
transparence des documents budgétaires doit être réaffirmées. 

~



2013 et 2014 ont été des moments 
privilégiés d’échange et de réflexion 
avec les pouvoirs publics. Les Assises 
du développement et de la solidarité 
internationale, la réactivation du Cicid 
(Comité interministériel de la coopé-
ration internationale et du dévelop-
pement) et l’élaboration de la Loi 
d’orientation relative à la politique de 
développement et de solidarité interna-
tionale sont des marqueurs du renouvel-
lement du dialogue entre les ONG et les 
décideurs publics.

Les ONG s’appuient sur des démarches, 
participatives et partenariales dans leurs 
actions de renforcement des sociétés 
civiles du Sud. Les premiers critères de 
qualité de l’action des ONG sont ainsi la 
qualité et la pérennité du partenariat et 
leur capacité à contribuer au renfor-
cement de la société civile. Leurs atouts 
résident également dans la mise en 
œuvre d’une coopération de proximité, 
dans leur rapidité d’intervention, et dans 
leur capacité d’innovation qui leur 
permet de faire évoluer rapidement leurs 

  4.   pouR le doublement de l’apd tRansitant paR les ong

1200

1000

800

600

400

200

0

APD TRAnSiTAnT PAR LeS onG

99

APD TRAnSiTAnT PAR LeS onG (en MiLLionS D’eURoS)

France 

167

italie

263

belgique

534

espagne

577

Canada

713

Allemagne

747

1105

Suède Pays-bas

source : extrait du rapport «Aid for CSOs», OCDE, Ocotbre 2013



interventions et de les adapter aux 
contextes changeants.

Les autorités publiques ont depuis long-
temps reconnu l’apport de la société 
civile. 

Cette situation se traduit pourtant, au 
niveau budgétaire, par un faible montant 
de crédits publics transitant par les ONG. 
La coopération non gouvernementale 
reste le parent pauvre de la coopération 
française. D’après le rapport publié en 
octobre 2013 par l’OCDE, la France 
reste dernière des etats membres du 
CAD en part d’APD transitant par les 

onG, avec 1 %, alors que la moyenne 
oCDe est de 13 %. 
Le président de la République s’est 
engagé à doubler la part de l’aide fran-
çaise transitant par les onG, d’ici la fin 
du quinquennat. il convient de concré-
tiser les engagements pris. Certes, 
l’engagement de doublement du finan-
cement des ONG a été effectif depuis 
deux ans pour la part des financements 
transitant par l’AFD mais il reste toutefois 
à concrétiser cet engagement sur l’en-
semble des lignes de l’aide française et 
notamment pour l’aide humanitaire et 
pour le volontariat.

Recommandations

rendre effectif le doublement de la part de l’aide française 
transitant par les ong, autant le soutien aux actions de 
développement que l’humanitaire et le volontariat.

~
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Les interventions françaises – Mali, RCA – ne peuvent en rester à un pre-
mier aspect militaro-sécuritaire. Les actions de développement et de ren-
forcement de l’Etat nécessitent des moyens pour venir stabiliser les pays et 
créer les cadres d’un développement durable.

Alors qu’il s’agit d’un aspect crucial du relèvement des Etats, la France se 
désengage des programmes bilatéraux de renforcement institutionnel et de 
gouvernance.

Le renforcement des Etats, la coopération en matière de gouvernance ins-
titutionnelle et financière mais aussi le soutien à la société civile, la rési-
lience, la prévention et réduction des risques liés aux crises, la prévention 
des conflits sont particulièrement importants dans les situations de recons-
truction post-crise.

la stabilisation des pays, la ReconstRuction 
post-cRise et la Faiblesse des cRédits dédiés 
à la gouveRnance démocRatique, 
au RenFoRcement des administRations 
et des sociétés civiles

La commission des Affaires étrangères de l’Assemblée nationale a décidé en décembre 2013 de la 
création d’une mission d’information parlementaire sur « La stabilité et le développement de 
l’Afrique francophone ». Il s’agira notamment pour elle de voir comment un pays comme la France 
peut définir une politique africaine qui contribue à la fois à la stabilité, à la prévention durable des 
crises et contribue à conforter le développement. Coordination SUD sera auditionnée pour ces 
travaux. Ces échanges seront l’occasion de réaffirmer l’importance de se doter d’une politique et 
des crédits correspondants, pour les Etats fragiles d’Afrique de l’Ouest.

Un intérêt marqué des parlementaires pour ces enjeux



Recommandations

doubler sur la fin de la mandature le montant des crédits 
alloués au Fsp

doubler les montants du Fuh destinés aux ong

s’assurer qu’il existe des outils financiers flexibles adaptés au 
contexte post-crise et permettant le financement de projets 
entre l’urgence et le développement.

~

~
~

Or, l’instrument financier du MAE dédié à cette coopération bi-
latérale – le Fonds de solidarité prioritaire (FSP) - ne représente 
que 22 millions d’euros pour 2014, et a été amputé d’un tiers 
depuis 2010 (en crédits de paiement). 

Cette faiblesse des fonds induit une compétition entre service de l’adminis-
tration française pour faire financer leurs projets de coopération. Le mi-
nistère est amené à gérer la pénurie des crédits. Au moment des arbitrages 
interministériels, entrent en concurrence des projets de renforcement de la 
justice, de la gouvernance financière (pour éviter la déperdition de fonds et 
venir renforcer les administrations fiscales), ou de renforcement de la société 
civile dans les pays partenaires.

La France face aux crises et dans les périodes de reconstruction post-crise, se 
trouve démunie au moment de participer à la stabilisation et au développe-
ment des pays. Au moment de mobiliser des crédits lors des conférences des 
donateurs, la France se livre à des acrobaties comptables pour afficher des 
contributions importantes devant la communauté internationale, comme 
cela a pu être fait pour Haïti, le Niger ou encore le Mali.
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maximiseR le Rôle catalyseuR 
des cRédits d’apd en investissant 
dans la gouveRnance FinancièRe

Les pays les moins avancés (PMA) et 
Etats fragiles connaissent une faiblesse 
structurelle des ressources internes 
(collecte des impôts et taxes). L’ONU 
estime que pour atteindre les objectifs du 
millénaire pour le développement (OMD), 
les ressources internes doivent atteindre 
au moins 20 % du PIB du pays5. Or ce 
taux est, pour la moyenne des Etats 
fragiles, de 14 %. Le Niger, par exemple, 
s’inscrit dans ce très faible taux de fiscali-
sation, l’Afghanistan est à 9 %.

En cause, le poids du secteur informel, 
l’incivisme fiscal, notamment de la part 
d’acteurs économiques locaux, mais 

plus encore, les pratiques des multina-
tionales - qui entre fraude, évasion 
fiscale, pressions des acteurs privés sur 
les pays en développement (PED) - pour 
les obliger à enlever les retenues à la 
source sur les chiffres d’affaires des 
multinationales et autres exonérations 
négociées, sont passées maitresses 
dans l’art d’éviter l’impôt. Selon un 
rapport de Christian Aid, le manque à 
gagner en recettes fiscales dû à la 
fraude fiscale des entreprises multina-
tionales se chiffre pour les PED à 
125 milliards de dollars. 

  1.   l’enjeu de la mobilisation des RessouRces inteRnes 
pouR le développement

Source de financement plutôt prévisible 
et durable, les ressources internes contri-
buent à construire le contrat social, 
améliorer la légitimité des institutions 
publiques, à la seule condition que les 
citoyens en retour perçoivent une amélio-
ration dans les services dits essentiels, 
dans l’exercice par l’Etat de ses missions 

régaliennes. 

Ainsi, le pacte social et démocratique se 
consolide à la condition que la gouver-
nance s’améliore et que les revenus 
générés ne soient pas captés au profit 
d’un petit nombre qui détient les leviers 
de l’Etat.

Contribuer au renforcement du contrat social et démocratique et la 
stabilisation des pays

5. OECD (2014) ‘Fragiles States 2014. Domestic Revenue Mobilisation in Fragile States’

http://www.oecd.org/dac/incaf/FSR-2014.pdf   page 44
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Cette source de financement est donc 
essentielle au fonctionnement de l’Etat, 
mais aussi des collectivités locales. La 
mobilisation des ressources internes est 
le principal moyen pour assurer le finan-
cement de politiques publiques de 
qualité, autonomes, indépendantes et 
prévisibles. Cela constitue un objectif en 
soi, pour permettre d’augmenter les 
moyens de financement du pays et venir 
renforcer le pacte social et démocratique 
entre pouvoir public et citoyens.

Force est de constater que la France s’est 
emparée du discours, sans en faire une 
priorité réelle,  parfois pour venir masquer 
un défaut de volonté politique en matière 
d’aide publique au développement. 

Les projets de gouvernance financière 
doivent alors intervenir à plusieurs 
niveaux, et de manière concomitante : 

•  pour renforcer les administrations 
fiscales et promouvoir le civisme fiscal 
y compris par les fonctions de contrôle 
et de coercition ; 

•  pour tracer les fonds une fois perçus et 
en contrôler l’exécution budgétaire au 
profit de politiques justes et équitables, 
notamment de redistribution pour les 
populations les plus vulnérables ;

•  pour former les parlementaires afin 
qu’ils exigent d’exercer un contrôle 
beaucoup plus strict sur les exonéra-
tions fiscales distribuées par les diffé-

rents ministères et calculent la dépense 
fiscale correspondante ;

•  pour renforcer les organisations de la 
société civile dont les activités 
consistent à sensibiliser les citoyens 
afin que ces derniers se perçoivent 
comme contribuables (même s’ils ne 
payent que de la TVA) et à exercer un 
contrôle citoyen sur le budget des 
Etats. Ces organisations de plus en 
plus nombreuses sont essentiellement 
soutenues par des coopérations étran-
gères, notamment Norad avec une 
forme de dépendance qui constitue une 
fragilité. La France si elle tient à être 
active sur le sujet, doit y prendre sa 
part.

Si la mobilisation des ressources 
« domestiques » reste le meilleur des 
financements, cette mobilisation ne se 
décrète pas. Il convient d’abord de créer 
ou renforcer les cadres administratifs, 
législatifs et politiques pour qu’elle puisse 
s’opérer, a fortiori dans les Etats faibles, 
fragiles ou en sortie de crise. Les crédits 
d’APD utilisés pour les projets de gouver-
nance financière devraient contribuer à 
structurer ce cadre politique et adminis-
tratif, renforcer les OSC actives dans ce 
domaine et ainsi à jouer un rôle important 
pour la mobilisation des ressources dans 
les pays, pour in fine avoir un effet de 
levier intéressant sur le financement du 
développement des pays6.

La mobilisation des ressources « domestiques » est un enjeu en soi 

6. Des études empiriques montrent  cet effet démultiplicateur de l’aide. Certaines suggèrent un effet démultiplicateur de 10. Pour une unité 
monétaire investie dans  les systèmes fiscaux, 10 unités monétaires sont collectées.



page 30

En développant les projets de gouver-
nance financière soit via l’appui aux 
administrations fiscales dans ses fonc-
tions de contrôle et de promotion du 
civisme fiscal, soit via les OSC, les crédits 
d’APD constituent un puissant levier de 
financement de développement.

Autant d’actions qui peuvent créer les 
cadres d’une lutte plus efficace contre 
l’évasion fiscale mais aussi le blan-
chiment d’argent et la corruption. 

Il s’agit donc d’agir selon une double 
dynamique financière. L’une a pour but 
d’élargir la base fiscale, l’autre celui de 
contrer l’évasion de flux financiers qui ont 
vocation par leur taxation à venir abonder 
le budget des institutions.

La lutte contre l’évasion fiscale  suppose 
de veiller à ce que l’ensemble des mesures 
prises par la communauté internationale 
pour lutter contre l’évasion fiscale, 
notamment des multinationales, bénéfi-
cient aux pays en développement et pas 
seulement aux pays riches comme 
aujourd’hui. La France qui a été en pointe 
sur le sujet doit absolument s’y intéresser 
à nouveau et recréer les conditions pour 
développer des positions internationales 
cohérentes sur le sujet, notamment via la 
réactivation d’un groupe de travail intermi-
nistériel associant la société civile et des 
chercheurs sur la fiscalité et le 
développement.

  2.   le Rôle catalyseuR de l’apd dans la mobilisation 
des RessouRces inteRnes

Ces actions de coopération doivent avoir 
pour but de favoriser l’émergence d’un 
double  cercle vertueux entre l’amélio-
ration de la gouvernance et en particulier 
financière et d’une part la progression du 
civisme fiscal, et d’autre part le renfor-
cement de la légitimité des institutions 
publiques.

Seul 0,08 % de l’APD destinée aux pays 
en développement vient renforcer la 
gouvernance financière et  les systèmes 
fiscaux7. 0,07 % pour le sous-groupe 
des Etats dits fragiles, Etats dont les 
administrations concernées sont les plus 
faibles.

Renforcer l’Etat de droit et la gouvernance démocratique dans des 
pays fragiles
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Le Niger, la Mauritanie, Madagascar 
n’ont reçu qu’un très faible soutien. 
Toujours selon l’OCDE, la République 
Centrafricaine, le Tchad et le Mali n’ont 
bénéficié que d’une aide marginale en 
matière de gouvernance financière.

Il convient de noter que ces 6 derniers 
pays font partie de la liste des 16 pays 
considérés par la France comme priori-
taires pour son aide.

Depuis l’établissement de ces statis-
tiques, la situation a toutefois quelque 
peu évolué au Mali et au Niger avec le 
retour à un ordre constitutionnel qui a 
permis une reprise plus intense des 
coopérations, et notamment, l’arrivée 
d’une expertise technique française dans 
les administrations de ces pays.

une priorité annoncée par La France mais qui peine 
à trouver une traduction en matière d’arbitrages 

poLitiques et de crédits budgétaires.

0,08  % de l’APD mondiale vise au renforcement de la 
gouvernance financière et des systèmes fiscaux. 

0,08 %

7. OECD (2014) ‘Fragiles States 2014. Domestic Revenue Mobilisation in Fragile States’ 
http://www.oecd.org/dac/incaf/FSR-2014.pdf  page 66
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Les projets FSP « fiscalité » passent diffici-
lement les fourches caudines des comités 
de sélection interministériels.

Cette préoccupation pour le renforcement 
des Etats et de ses missions régaliennes, 
notamment pour les pays Sahéliens, est 
partagée entre la société civile, certaines 
administrations et les parlementaires8. 
Ainsi, le récent rapport sénatorial 
« L’Afrique est notre avenir » de fin 2013 
recommande le doublement de ce Fonds 

afin de se donner les moyens de 
répondre aux enjeux. 

Cette augmentation des crédits permettra 
de venir financer différents aspects de 
l’appui à la gouvernance démocratique 
(système financier, judiciaire, appui aux 
parlements, la société civile, etc.) et 
d’éviter la concurrence actuelle dans l’at-
tribution des financements de projets FSP 
qui sévit tant au niveau de la DGM qu’au 
niveau interministériel. 

  3. instRument FinancieR dans le système d’aide 
FRançaise : le Fonds de solidaRité pRioRitaiRe (Fsp) 

géRé paR le mae 

8. PLF 2014 - Sénat http://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20131125/etr.html#toc12



Recommandations

doubler les crédits budgétaires « aide projet » sous forme de 
dons géré par le mae, dès les arbitrages pour le pLF 2015, afin 
d’arriver au doublement en 3 ans des crédits de paiement du 
Fonds de solidarité.

Financer des osc locales actives sur ces sujets (contrôle bud-
gétaire, etc.) et renforcer l’expertise des parlementaires des 
pays sur les questions d’exonérations fiscales.

réactiver le groupe de travail interministériel Fiscalité et déve-
loppement avec la société civile et des chercheurs. 

Le renforcement des administrations fiscales passe aussi par 
la présence des experts techniques internationaux (eti) « fisca-
lité » dans chacune des administrations en charge de la per-
ception des taxes et impôts (direction des impôts, douanes, 
etc.) des pays dits prioritaires de l’aide française, des pays 
«  fragiles » et en reconstruction post-crise. 

développer les activités de formation des instituts régionaux 
des finances publiques (adetef).

venir abonder les facilités financières d’appui à la renégocia-
tion des contrats (en particulier miniers) afin qu’elles puissent 
avoir le volume de fonds nécessaire pour les rendre réelle-
ment effectives pour les pays en phase de (re)négociation 
des contrats dans le secteur extractif.

intensifier l’appui de la France à l’initiative « inspecteurs des 
finances sans frontières ». ~

~

~

~

~

~

~
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la FRance doit paRticipeR au maintien 
des budgets de l’aide euRopéenne

Les 28 États membres de l’Union euro-
péenne et les institutions de l’UE main-
tiennent des systèmes parallèles et 
complémentaires de coopération au 

développement. L’UE dispose ainsi de son 
propre budget pour le développement, de 
sa propre politique et de ses propres 
programmes.

Le traité de Lisbonne engage l’Union 
européenne à s’inscrire dans la lutte 
contre la pauvreté et fait donc de la 
coopération au développement une 
priorité de son action extérieure (article 
208). Ce principe, inspiré par les valeurs 
de solidarité fondatrices de l’UE, a ensuite 
été développée dans le Consensus 
européen sur le développement, par 

lequel l’Union européenne et ses Etats 
membres se sont engagés à consacrer 
collectivement 0,7 % de leur RNB au 
financement du développement ; et dans 
le Programme pour le changement qui 
met la lutte contre la pauvreté et les 
inégalités au cœur de l’action 
européenne. 

Les engagements de l’Union européenne

Le cadre financier pluriannuel (CFP) 2014-2020 définit les montants des dépenses 
pluriannuelles de l’UE dans chaque secteur. Ces montants sont des plafonds qui sont 
ensuite renégociés chaque année :

Les instruments financiers « l’Europe dans le monde » figurent au titre 4 du CFP 

  Budget pour la programmation 2014-2020 : 58 704 millions d’euros pour 
l’aide au développement et l’aide humanitaire.

  Contribution de la France : environ  1 727 millions par année (OCDE, 2013).

La France est le 2e contributeur au budget européen (contribution totale de la France 
est d’environ 20 milliards pour 2014), mais sa contribution est à relativiser en solde 
net car elle est un important bénéficiaire de la politique agricole commune.

Les instruments de l’aide extérieure de l’UE pour 2014-2020 
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En addition au budget général et alimenté par les contributions volontaires des Etats 
membres :

Le Fonds européen de développement (FED) est le principal instrument d’aide au 
développement communautaire pour les 79 pays de la zone Afrique-Caraïbes-
Pacifique et pour les pays et territoires d’Outre-mer.

 Budget pour la programmation 2014-2020 : 34,2 milliards d’euros 

 Contribution de la France : deuxième contributeur au FED (19,55 %).

Cependant sa contribution est en baisse et la budgétisation (intégration au budget 
communautaire) du FED prévue en 2020 pourrait accentuer cette tendance.

Ces instruments sont programmés selon les principes préconisés dans l’Agenda pour 
le changement.

•  Différenciation : fin des programmes bilatéraux dans certains pays à revenu inter-
médiaire, focus particulier sur les Etats fragiles, l’Afrique subsaharienne et les pays 
voisins de l’UE ;

•  Diversification des formes de coopération, incluant la coopération avec le secteur 
privé : en particulier le développement du mixage des subventions de l’UE avec les 
prêts des institutions financières internationales, ou encore des partages de risque 
et des mécanismes de garantie, ceci dans le but de générer un levier financier 
substantiel des ressources ;

•  Concentration des dépenses pour éviter la fragmentation de l’aide et la dispersion 
sectorielle (un maximum de trois priorités sectorielles par programme bilatéral) ;

•  Simplification des règles et des procédures de programmation et de mise en œuvre 
de l’aide communautaire : les lignes directrices de programmation pour l’ICD et le 
11e FED ont été harmonisées, les périodes de programmation devraient théori-
quement être alignées sur les cycles des documents de stratégie nationaux ;

•  Accentuation du focus sur les « enjeux transversaux » (cross-cutting issues), 
considérés comme des catalyseurs de développement inclusif et durable : droits 
humains, la démocratie et la bonne gouvernance, y compris la promotion de l’égalité 
des sexes et des droits des femmes. 
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2015 est une année charnière pour l’UE 
comme pour la France : date butoir pour 
atteindre les OMD et l’atteinte des 0,7 %. 
C’est également en 2015 que se tiendra 
la Conférence internationale pour le 
financement du développement. Au cours 
de l’année à venir, l’UE devra, en accord 
avec ses valeurs et les engagements 
pris, faire preuve de volonté politique et 
de leadership dans la définition du futur 
cadre mondial de développement, un 
cadre qui répondra à la nécessité d’as-
surer la durabilité économique, environ-
nementale et sociale au niveau global. 
2015 sera aussi l’année européenne 
pour le développement. 

Pourtant, les discussions en cours sur le 
budget annuel 2015 laissent craindre 
des réductions supplémentaires à un 
projet de budget d’ores et déjà contraint, 
y compris pour le développement. Les 
etats membres proposent de réduire les 
crédits d’engagement pour le dévelop-
pement de 45 millions d’euros. Ces 
coupes pourraient affecter l’ICD, 
instrument principal de l’aide extérieure 
de l’Europe après le FED, à hauteur de 
30 millions d’euros. En 2013, la 
direction générale Développement et 
coopération de la Commission euro-

péenne (Devco) avait terminé l’année 
avec 300 millions d’euros d’impayés, 
reportés sur 2014. Pour 2014, Devco a 
déjà utilisé 70 % de ses crédits de 
paiement pour l’année. La Commission a 
même pris des mesures pour retarder les 
paiements.

La situation de l’office d’aide humani-
taire et de protection civile de la 
Commission européenne (eCho) est  
plus alarmante encore. ECHO avait déjà 
manqué de crédits de paiements en 
2013 pour couvrir tous ses engage-
ments. Début 2014, le déficit cumulé 
2010-2013 atteint 466 millions d’euros. 
Ce déficit a mis en danger la continuité 
des interventions humanitaires. Un 
amendement au budget 2014 a permis 
un transfert de crédits de paiement addi-
tionnels au profit de l’aide humanitaire 
(150 millons d’euros). Cela ne règle 
évidemment pas les difficultés structu-
relles d’ECHO. Alors que les crises 
humanitaires se multiplient et que les 
besoins sont grandissants, il est crucial 
que le budget d’ECHO soit « sanctuarisé 
». Pour 2015, il est donc extrêmement 
important que les crédits de paiement 
restent au même niveau que les crédits 
d’engagement. 

Des perspectives peu encourageantes pour 2015  



Recommandations

s’engager au sein des institutions de l’union européenne pour 
le maintien des budgets du développement et de l’aide hu-
manitaire. 

L’union européenne doit : 

préserver les flux d’apd sous forme de dons vers les pays à re-
venu limité. Le mixage prêt/don ne doit pas être une manière 
de gonfler artificiellement le volume global d’apd ; 

améliorer l’articulation entre les différents programmes thé-
matiques et géographiques des instruments, notamment 
pour soutenir la société civile dans les pays dits « gradués » 
(sortis de l’aide bilatérale) ; 

garantir la mise en œuvre d’un éventail approprié de moda-
lités de financement pour assurer un financement des orga-
nisations de la société civile dans les différents pays ciblés, 
adapté à leurs rôles et à leurs besoins.

~

La France, en tant qu’etat membre doit :

~

~

~
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au-delà des cRédits budgétaiRes : 
cooRdination sud se pRononce pouR 
une apd FRançaise eFFicace et de qualité 

La question de l’efficacité et de la qualité 
de l’aide occupe depuis quelques années 
une place croissante au sein de l’agenda 
du développement. Indissociable des 
engagements pris sur l’augmentation des 

ressources dédiées au financement du 
développement, l’amélioration de la 
qualité et de l’efficacité de de l’aide est 
évidemment indispensable pour atteindre 
les grands objectifs de développement.

Le concept d’efficacité de l’aide a fait son 
apparition au début des années 2000, 
suite à l’adoption par la communauté 
internationale des objectifs du millénaire 
pour le développement (OMD). Alors que 
le débat relatif à l’accélération du déve-
loppement s’était jusque-là centré sur le 
volume d’aide disponible, la conférence 
de Monterrey sur le financement du déve-
loppement (2002) a élargi les discus-
sions à l’efficacité de l’aide et entériné la 
nécessaire complémentarité des deux 
approches : augmentation des ressources 
consacrées au développement d’une part 
et renforcement de la gestion  de l’aide de 
l’autre.

Dans les années qui ont suivi, les divers 
forums de haut niveau organisés par 
l’OCDE sur cette question ont débouché 

sur l’adoption de plusieurs textes de réfé-
rence. La Déclaration de Rome sur l’har-
monisation de l’aide (2003) et la 
Déclaration de Paris sur l’efficacité de 
l’Aide (2005) ont ainsi introduit les 
notions d’alignement, de coordination, 
de transparence et prévisibilité, de rede-
vabilité mutuelle et de gestion axée sur 
les résultats.

Ces premiers pas ont par la suite été 
approfondis par le programme d’Action 
d’Accra (2008) et la Déclaration finale 
du Forum de haut-niveau de Busan 
(2011), qui ont insisté sur le rapport 
coût-performance des programmes et 
marqué la volonté des parties prenantes 
de porter la question de l’efficacité de 
l’aide à un niveau politique.

La progressive mise en place d’un cadre de coopération 
sur l’efficacité de l’aide
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Le Partenariat mondial pour une coopé-
ration efficace au service du dévelop-
pement, annoncé lors du Forum de 
Busan et lancé en 2012, concrétise la 
nouvelle dynamique politique en faveur 
d’une plus grande efficacité de l’aide. Il 
inclut pour la première fois l’ensemble 
des acteurs impliqués dans le dévelop-
pement, les pays membres du CAD de 
l’OCDE mais aussi les pays émergents, 
les OSC, les collectivités locales. 

Coprésidé par trois ministres (issus 
respectivement d’un bailleur de fonds 
traditionnel, d’un pays bénéficiaire et 
d’un pays émergent), le Partenariat réunit 
bi-annuellement les ministres des Etats 
ayant adopté la déclaration finale de 

Busan, ainsi que de nombreux autres 
acteurs du développement.

Lors de la première réunion ministérielle 
du Partenariat, tenue à Mexico les 15 et 
16 avril 2014, plus de 1500 chefs d’Etat 
et de gouvernement, ministres, parle-
mentaires et dirigeants d’organisations 
internationales, de la société civile et du 
secteur privé se sont réunis pour évaluer 
les progrès réalisés depuis Busan, et 
s’accorder sur les prochaines actions à 
mettre en œuvre. Cette rencontre de haut 
niveau a également permis de réaffirmer 
l’importance de l’efficacité de l’aide pour 
l’atteinte des OMD et la mise en œuvre de 
l’agenda post-2015.

Le Partenariat mondial : un engagement politique de haut-niveau

Dans le contexte actuel de contrainte 
budgétaire, la nécessité de promouvoir 
l’efficacité de l’aide se fait d’autant plus 
sentir que des arbitrages ont nécessai-
rement lieu entre les différentes dépenses 
auxquelles l’Etat doit faire face. En 
garantissant la qualité de l’aide au déve-
loppement et en optimisant son impact, 
l’Etat français peut s’assurer du soutien 
continu de ses citoyens pour sa politique 
de développement. La défense des 
crédits de l’APD passe donc en partie par 
l’attention portée à la qualité des actions 

mises en œuvre pour le développement.

Les principes de transparence et de 
prévisibilité de l’aide requièrent une 
attention particulière dans ce contexte. 

L’enjeu est donc double pour le prochain 
Projet de Loi de finances, qui ne pourra 
traiter séparément la question du volume 
de ressources consacrée à l’aide au 
développement et celle de son efficacité. 

Accroître l’efficacité de l’aide : un impératif 



Recommandations

rendre des comptes au niveau national sur la mise en 
œuvre des engagements pris dans le cadre du Forum de 
busan et du partenariat mondial, ainsi que sur les retom-
bées de ce processus. 

rendre effectif le suivi du plan d’action de la France pour 
l’efficacité de l’aide.

promouvoir une coopération et un dialogue renforcés avec 
l’ensemble des acteurs nationaux impliqués dans l’aide 
au développement (société civile, secteur privé) en les as-
sociant aux réflexions en cours sur la qualité et la transpa-
rence de l’aide.

Favoriser une meilleure coordination entre les différents ac-
teurs et les différentes problématiques du développement 
par la promotion d’approches intégrées et d’interventions 
ayant fait les preuves de leur efficacité.

assurer la prévisibilité et l’efficacité de l’aide en mettant fin 
aux coupes arbitraires des budgets d’apd et aux gels de 
crédits.

~

~

~

~

~
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Les approches multisectorielles constituent une solution efficace pour op-
timiser les ressources investies dans l’aide au développement et améliorer 
le rapport coût-performance des interventions. Elles sont particulièrement 
indiquées pour répondre aux problématiques de développement multi-cau-
sales, requérant la mobilisation d’acteurs issus de divers secteurs.
C’est le cas de la sous-nutrition, fléau responsable de 45 % des décès d’en-
fants de moins de 5 ans dans le monde, dont l’éradication repose sur une 
combinaison d’interventions dans des secteurs aussi variés que la santé, la 
sécurité alimentaire, l’accès à l’eau-assainissement-hygiène, l’éducation ou 
l’amélioration du statut des femmes.
Dans son rapport de 2013 intitulé « Improving Nutrition Through Multi-
sectoral Approaches », la Banque Mondiale montre que les approches mul-
tisectorielles ont un effet positif  sur l’efficacité des programmes et préconise 
l’intégration de la problématique nutritionnelle dans une large gamme d’in-
terventions relevant de différents secteurs.
Alors qu’elle figure dans les documents de stratégie de la France pour la 
lutte contre la sous-nutrition, cette dimension multi-causale reste, en réalité, 
insuffisamment prise en compte dans la mise en œuvre des programmes. 
Ainsi, l’aide française pour la nutrition se restreint essentiellement aux 
programmes d’aide alimentaire, qui représentent 79 % du volume total de 
l’APD bilatérale dédiée à la nutrition. Ce faisant, elle fait l’impasse sur toute 
une palette d’interventions pouvant contribuer significativement à l’éradica-
tion de la sous-nutrition et qui serait susceptible de renforcer l’efficacité de 
son action à moyen et long terme.

pRomouvoiR les appRoches 
multisectoRielles pouR RenFoRceR 
l’eFFicacité de l’aide



page 43

au-delà des cRédits budgétaiRes : 
cooRdination sud se pRononce pouR 
une apd tRanspaRente 

Des informations et données accessibles, 
aisément compréhensibles et actualisées 
sont les éléments qui permettent un 
contrôle effectif de l’aide tant de la part 
des parlementaires que des citoyens, des 
sociétés civiles dans les pays partenaires 
mais aussi au Nord.

Une information transparente sur les flux 
d’aide, les projets et programmes est un 
vecteur de valorisation et donc de légiti-
mation de la politique d’aide au dévelop-
pement, aussi vis-à-vis des contribuables.

Œuvrer à la transparence de l’aide 
permet en outre d’améliorer sa gouver-
nance et lutter contre d’éventuels actes 
de corruption.

L’initiative internationale sur la transpa-
rence de l’aide (IITA) a développé un 
standard internationalement reconnu 
pour la publication des données de 
l’aide. Ce standard permet ainsi une 
publication de l’information de manière 
uniformisée  qu’il est possible d’agréger 
par secteur/région/etc. C’est un format 
ouvert (« open data ») qui facilite l’accès 
de tous à cette information. Pour les pays 
partenaires, une publication sous 
standard IITA de l’aide en provenance 
des différents bailleurs  peut contribuer à 
mieux budgéter, programmer et contrôler 
les ressources issues de l’aide 
internationale.

La transparence est un élément essentiel de l’efficacité de l’aide

La France s’est engagée politiquement et 
de manière résolue sur la voie de la 
transparence. 

Déjà engagée par les Accords de Busan 
de 2011 sur l’efficacité de l’aide, la 
France a renouvelé son engagement de 
mettre en œuvre la norme commune sur 
la transparence de l’aide d’ici à 2015 et 
acté celui de mettre en place le standard 
IITA, partie intégrante de cette norme 
commune, par le communiqué final du 
G8 de Lough Erne en juin 2013  :

« Nous sommes tous convenus de mettre 
en œuvre d’ici 2015 la norme commune 
sur la transparence de l’aide, adoptée à 
Busan, et qui comprend le Système de 
notification des pays créanciers du CAD 
de l’OCDE et l’initiative internationale 
pour la transparence de l’aide (IATI). » 

« À terme, les pays du G8 devront appliquer 
les normes communes de Busan sur la 
transparence à leurs institutions chargées 
du financement du développement et aux 
flux internationaux de financements publics 
pour le climat (…) » 

L’engagement présidentiel du G8 du 18 juin 2013
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A noter que cet engagement s’étend 
« aux flux internationaux de financements 
publics pour le climat ». Au moment où 
se prépare la constitution du Fonds vert, 
l’annonce d’une contribution française et 

la préparation de la COP21 à Paris, l’af-
firmation de cet engagement devant la 
communauté internationale prend un 
sens particulier.

Cet engagement présidentiel a été en 
parti acté dans la Loi d’orientation et de 
programmation votée en début d’année 
2014, et mis en œuvre partiellement par 
les administrations concernées et 
notamment l’Agence française de déve-
loppement (AFD).

En début d’année, le Gouvernement a 
mis en ligne le premier site transparence 
sous le standard international pour son 
aide au Mali. Puis début septembre 
2014, le Gouvernement a commencé à 
publier les données pour le Burkina Faso, 
le Niger et la Mauritanie sous format IITA. 
Force est de constater que la qualité des 
données publiées est pour l’instant infé-
rieure à celles publiées sur le site trans-
parence Mali. 

Outil intéressant qui se doit d’être géné-

ralisé sans s’accompagner d’une baisse 
de la qualité des données. Ce site 
constitue un premier outil sur lequel il est 
possible de développer une véritable 
politique de transparence concernant les 
principaux flux d’aide (subventions et 
prêts). Une autre avancée permise par ce 
site est l’ouverture d’un espace de 
dialogue via la rubrique dite de « contrôle 
citoyen » qui selon l’administration a 
favorisé les échanges sur différents 
projets entre des praticiens/citoyens et 
les personnels en charge de ces projets.

En revanche, nous nous inquiétons très 
fortement de la qualité des données qui 
seront mises en ligne pour les projets 
développés dans les autres pays priori-
taires dans lesquels l’initiative doit être 
répliquée, notamment en ce qui concerne 
les données fournies par l’AFD.

Un engagement présidentiel très partiellement rempli

9.Voir §23c de la Déclaration: http://www.oecd.org/fr/cad/efficacite/49650184.pdf

10. http://www.elysee.fr/communiques-de-presse/article/communique-final-du-g/ § 49 et 50
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Inquiétudes suscitées, d’une part, par la 
volonté affichée de certaines administra-
tions de publier moins de données, 
d’autre part, par la volonté de maintenir 
un seuil dit de « matérialité » en-dessous 
duquel les informations ne sont pas 

publiées. Ce seuil est aujourd’hui fixé à 
100 000 euros. Il a pour conséquence 
de faire échapper à l’obligation de publi-
cation nombre de projets - en particulier 
de proximité - empêchant ainsi un véri-
table « contrôle citoyen ».

L’indice 2014 sur la transparence de l’aide, réalisé par Publish what you fund (PWYF), évalue, 
chaque année, la transparence des 68 plus grands organismes d’aide des pays, dont ceux de la 
France. L’Index classe trois agences d’aide françaises : le ministère des Affaires étrangères et du 
développement International (Maedi), l’Agence française pour le développement (AFD) et le 
ministère de l’Economie et des finances (Minefi). Parmi ces agences, les progrès sont mitigés mais 
le message est clair : la France est loin de respecter ses engagements pris lors du G8 de publier 
ses informations sur l’aide aux normes internationales communes.

En effet, les résultats en termes de transparence de la France sont maigres du fait du manque 
d’information sur les activités de l’AFD et du Minefi, placés respectivement au 44e et 58e. Seul le 
Maedi a progressé passant du 52e rang au 28e. 

La transparence de l’aide garantit l’efficacité du développement. De ce fait, le Gouvernement 
français doit intensifier ses efforts en termes d’efficacité de la transparence de l’aide en lien avec la 
communauté internationale, et tirer des leçons sur les bonnes pratiques en matière de publication 
et d’utilisation des données.

Pour plus d’informations : http://ati.publishwhatyoufund.org



Recommandations

La publication des données de l’aide française sous le stan-
dard de l’iita doit être étendue aux  autres pays pauvres 
prioritaires avant la fin de l’année 2014 et doit s’accompa-
gner à l’abaissement du « seuil de matérialité » à 10 000 eu-
ros pour permettre une publication complète des données 
d’aide et un « contrôle citoyen » efficient ;

poursuivre l’initiative initiée par pascal canfin d’aboutir à 
un site transparence multi-bailleurs au mali publiant l’en-
semble des flux d’aide sous le format de l’iita permettant au 
gouvernement malien, aux citoyens et aux bailleurs, d’avoir 
une vue précise des flux d’aide internationale et des projets 
développés dans le pays ; 

etendre la publication des données sous le format de l’iita 
aux financements publics pour le climat.

~

~

~
L’aFd doit s’engager pleinement dans une démarche de trans-
parence et commencer à développer un site rassemblant des 
informations précises sur l’ensemble de ses flux d’aide (prêts et 
subventions), au-delà des 16 pays prioritaires ;

L’aFd doit publier l’ensemble des fonds d’investissements dans 
lesquels elle investit et leur portefeuille.

Les fonds correspondant aux c2d décaissés chaque année et 
les projets financés sur ces lignes doivent être rendus public par 
pays.

L’aFd doit venir repenser sa politique qui date de 2007 pour venir 
développer une véritable politique de transparence. Le contrat 
d’objectifs et de moyens (com) pour les années 2014-2017 doit 
venir prendre en compte les engagements de la France en la 
matière et fixer les modalités de réalisation.
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Des efforts de transparence à confirmer 
L’Agence française de développement, plus gros bailleur de l’aide bilatérale 
française pour l’eau et l’assainissement, a initié en 2013 une démarche pilote 
de redevabilité dans le secteur en publiant un bilan de son Cadre d’inter-
vention sectoriel Eau et Assainissement (CIS) 2010-2012. Cette expérience 
est désormais pérennisée avec la publication annuelle d’un bilan de l’action 
de l’AFD, permettant d’obtenir un panorama de l’orientation des fonds, des 
pays bénéficiaires, des types de projets soutenus dans le domaine de l’eau 
et l’assainissement. Cet effort de redevabilité doit être étendu à l’action des 
autres bailleurs français du secteur.

En revanche, la traçabilité des financements par projet est difficile. On 
observe des décalages importants entre les montants annoncés par l’AFD, 
et les financements notifiés dans les bases de l’OCDE. Les pratiques de 
reporting de la France sont lacunaires.

Par exemple, un des points noirs de la transparence est le suivi de l’affecta-
tion de 40 millions d’euros à l’Initiative pour l’alimentation en eau et assai-
nissement en milieu Rural (IAEAR) de la Banque africaine de développe-
ment. Issus de la taxe sur les transaction financières, ces financements sont 
impossibles à tracer, tant leur versement que leur utilisation, puisqu’aucune 
information n’est communiquée publiquement. L’opacité globale de l’ini-
tiative IAEAR de la BAD rend impossible toute évaluation de l’impact réel 
de cette affectation financière sur l’accès à l’eau des communautés rurales 
d’Afrique.

Une réorientation nécessaire des fonds
Le secteur de l’eau et l’assainissement est emblématique du déséquilibre 
entre prêts et dons. Selon l’étude de la Coalition Eau, l’aide bilatérale pour 
l’eau et l’assainissement s’élève en moyenne à 423 millions d’euros par an 
entre 2008 et 2012. En 2012, 90 % des engagements d’APD sont des prêts 
bancaires. 

eau et assainissement : amélioReR 
la tRanspaRence et le ciblage de l’aide



Recommandations

publier un bilan global de l’aide dans le domaine de l’eau 
et l’assainissement. etendre cet exercice à l’ensemble des 
domaines d’intervention de la France.

assurer une meilleure traçabilité des flux, via un reporting plus 
complet auprès de l’ocde et la publication d’informations 
sur les projets au standard iati.

assurer la transparence dans l’affectation des financements 
issus de la ttF au secteur de l’eau et l’assainissement. 

augmenter l’apd sous forme de subventions pour redonner 
les moyens aux opérateurs de l’aide d’intervenir dans 
les pays les plus pauvres, auprès des populations les plus 
démunies en eau et assainissement. 

Ces prêts orientent très majoritairement l’aide vers les pays ayant des 
capacités d’emprunt. En 2012, les 17 pays pauvres prioritaires perçoivent 
seulement 48 millions d’euros, soit 7 % de l’aide bilatérale pour l’eau et l’as-
sainissement. Les prêts ciblent également des projets de grosses infrastruc-
tures, dans les zones urbaines, laissant à la marge les petits investissements 
nécessaires en zones rurales.

L’assainissement, bien qu’il soit l’OMD le plus en retard – 2,5 milliards de 
personnes n’ont toujours pas de sanitaires, avec des conséquences impor-
tantes en matière de santé publique – ne perçoit qu’une faible part de l’aide 
(environ 28 % des financements annuels de l’AFD pour le secteur, selon le 
bilan du CIS 2010-2012). Ce domaine, qui nécessite des investissements 
importants et où l’action publique est indispensable, repose largement sur 
les aides en subventions.

~

~

~

~
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avanceR concRètement suR la cohéRence 
des politiques pouR le développement

La cohérence des politiques en faveur du 
développement (CPD) est souvent 
résumée de la manière suivante : éviter 
que les objectifs de développement ne 
soient contrecarrés par d’autres poli-
tiques (sécuritaires, agricoles, commer-
ciales, fiscales, etc.) dans les pays en 
développement. En d’autres termes, la 
CPD doit faire en sorte que les politiques 
françaises renforcent la poursuite des 
objectifs de développement. 

La politique d’aide au développement et 
les engagements budgétaires afférents 
ne font sens que si un dispositif solide 
est mis en place pour assurer la cohé-
rence de l’ensemble des politiques 
publiques avec les objectifs de dévelop-
pement et de respect des droits humains. 
Sinon, nous continuerons de donner 
d’une main tout en reprenant de l’autre.

Les flux financiers illicites et l’évasion 
fiscale qui siphonnent les ressources des 
pays en développement ; l’absence de 
régulation sur les activités des entreprises 
multinationales qui impactent négati-
vement les populations les plus vulné-
rables des pays du Sud ; le dévelop-
pement de la filière d’agro-carburants 
industriels qui pèsent sur les agricultures 
familiales et la sécurité alimentaire 
mondiale ; le manque d’ambition face au 

changement climatique qui affecte en 
premier lieu les populations rurales des 
pays du Sud, etc.

Plusieurs étapes importantes ont été 
franchies. Suite au Traité de Lisbonne,  
la CPD est en effet devenue une obli-
gation pour tous les etats membres de 
l’Ue. La Revue par les pairs de l’OCDE en 
2013, avait donc appelé la France à 
concrétiser ces obligations dans ce 
domaine. 

La CPD est devenue un pilier de la poli-
tique de développement de la France.  
La LoP-DSi la met en avant dès l’article 
3 : « Une cohérence est recherchée entre 
les objectifs de la politique de dévelop-
pement et de solidarité internationale et 
ceux des autres politiques publiques 
susceptibles d’avoir un impact dans le 
domaine du développement, en parti-
culier les politiques commerciale, 
agricole, fiscale, migratoire, sociale ou 
les politiques relatives aux droits des 
femmes, à la recherche et à l’ensei-
gnement supérieur, à l’éducation, à la 
culture, à la santé, à l’environnement, à 
l’énergie et à la lutte contre le chan-
gement climatique, à la paix et à la 
sécurité, à l’économie sociale et solidaire 
ou aux outre-mer ». 



Recommandations

des propositions ont été portées en ce sens par coordination 
sud durant le processus législatif de la Lop-dsi : études d’impact, 
évaluations, rapports, mécanisme de recours et plan d’action 
français.

coordination sud demande à l’aFd d’être plus transparente sur 
les fonds dans lesquels elle investit, et d’encadrer les entreprises 
multinationales avec lesquelles elle travaille.

iL Faut maintenant avancer concrètement pour mettre 
Fin à ces incohérences en mettant en pLace un dispositiF 

institutionneL structuré.
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En Europe et en France, les politiques publiques d’immigration s’inscrivent 
dans une logique de gestion à court-terme des flux migratoires et font 
régulièrement l’amalgame entre migration, codéveloppement, situation des 
réfugiés et des personnes en situation irrégulière et la sécurité des frontières. 
C’est une vision simpliste. 

En Europe, l’aide au développement reste conditionnée à la création de 
zones de contrôle des candidat-e-s à l’immigration. Le Pacte européen sur 
l’immigration et l’asile adopté en octobre 2008 durant la présidence fran-
çaise en est l’illustration : les accords passés avec des pays du Sud ont pour 
objectif  le contrôle des frontières, instrumentalisant ainsi l’aide au dévelop-
pement à des fins de gestion des flux migratoires et de retour des personnes 
en situation irrégulière. 

Réduire la question des migrations au contrôle des frontières et à des 
mesures d’expulsion revient à nier les contributions sociales et économiques 
majeures des migrant-e-s aussi bien dans leur pays d’accueil que dans leur 
pays d’origine. L’apport des migrant-e-s, citoyen-ne-s de doubles espaces 
Nord-Sud, est indéniable. 

Lors des Assises du développement et de la solidarité internationale, les 
autorités françaises ont clairement exprimé la dissociation entre l’aide au 
développement et la gestion des flux migratoires, traduisant ainsi leur recon-
naissance du rôle essentiel des migrant-e-s en matière de développement. 
Ce positionnement de la France, salué par la société civile française, trouve 
très  peu d’échos au niveau des autres pays européens.  

Les impacts positifs des apports macro-économiques des migrant-e-s à 
travers les flux financiers ne sont plus à démontrer dans la lutte contre 
la pauvreté : ces flux représentent d’importants soutiens aux familles et 
communautés dans le pays d’origine ; par ailleurs l’argent envoyé au pays 
d’origine forme l’une des principales sources de devises de plusieurs pays du 
Maghreb et de l’Afrique subsaharienne. 

Il est également important de souligner que les apports des migrant-e-s ne 

les politiques publiques et l’aide publique 
au développement en paRticulieR doivent 
êtRe totalement dissociées des politiques 
de gestion des Flux migRatoiRes 



se limitent pas aux transferts financiers. Ils constituent surtout d’importants 
vecteurs de transformation sociale, de compétences et savoirs-faire et des 
leviers politiques. 

Ici, les OSIM contribuent à une meilleure intégration des migrant-e-s et à 
la cohésion sociale. Au Sud, l’apport collectif  des migrant-e-s au dévelop-
pement local, à travers des milliers de micro-projets, gagne en importance. 
Ce sont les organisations de solidarité internationale issues de l’immigration 
(OSIM) qui forment la cheville ouvrière de cette dynamique. 

Les OSIM agissent en tant qu’actrices du développement de leur région 
d’origine, sans que cela ne s’inscrive nécessairement dans un projet pour le 
retour. Les politiques publiques peuvent soutenir ces actions de développe-
ment des migrant-e-s. Pour ne pas réduire l’impact positif  des migrations 
sur le développement, les efforts des pays devraient être portés sur une meil-
leure inclusion sociale et professionnelle ainsi qu’un appui aux initiatives 
de développement portées par les migrant-e-s, à leur mobilité, et non sur le 
contrôle des frontières et de la gestion des flux migratoires. Pour ne pas être 
en contradiction avec les objectifs d’intégration dans les pays d’accueil, ces 
politiques doivent être totalement dissociées des politiques de contrôle des 
flux migratoires. 

Recommandations

Les politiques publiques et l’aide publique au 
développement en particulier doivent être totalement 
dissociées des politiques de contrôle des flux migratoires.

valoriser les expériences menées par les osim et les 
reconnaitre comme des partenaires incontournables.  

traduire désormais cette reconnaissance des osim dans 
la programmation et la mise en œuvre des politiques de 
développement de la France.

apporter/augmenter le soutien financier, humain, technique 
et logistique pour une capacité d’intervention plus forte des 
osim et leurs partenaires.

~

~

~

~
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Face aux nouveaux enjeux, les ttF 
FRançaise et euRopéenne doivent êtRe 
plus ambitieuses 

Pendant longtemps, l’idée même d’une 
taxe sur les transactions financières 
(TTF) était considérée par les institutions 
et les gouvernements, au mieux, irréa-
liste, et au pire, néfaste pour l’économie.

Grâce à la mobilisation des sociétés 
civiles, la réalité est aujourd’hui tout 
autre et il faut s’en féliciter.  

Toutefois, de nombreux risques pèsent 
encore et les dispositifs français et euro-
péens qui demeurent largement perfec-
tibles. En effet, la taxe sur les transactions 

financières devait répondre à deux 
objectifs initiaux. Le premier, inédit et 
ambitieux, ne doit pas être dévoyé : il 
s’agit de mettre en place un embryon de 
fiscalité internationale dédié au service 
des biens publics mondiaux. Le second 
vise à limiter la spéculation financière 
abusive en taxant le plus largement 
possible les actions, obligations, devises 
et produits dérivés. Or, ces deux objectifs 
sont loin d’être remplis tant au niveau 
français qu’à l’échelon européen.  

  1. une taxe FRançaise peu ambitieuse suR 
les tRansactions FinancièRes  

En mars 2012, par l’article 5 de la première Loi de finances rectificative pour 2012, 
la France a mis en place, à compter du 1er août 2012, une taxe sur les transactions 
financières (TTF) qui comprend trois mesures distinctes .  Si elle a le mérite d’exister, 
les OSC lui reprochent son périmètre peu ambitieux : 

En matière d’assiette, d’autres pays font déjà mieux que la France

La taxe française, établie à 0,2 %, s’applique uniquement aux actions, exempte 
les obligations et les produits dérivés, pourtant reconnus comme les plus 
spéculatifs. Elle ne rapporte que 800 millions d’euros par an.

Or, selon deux rapports publiés par le FMI en 2011, plus de 40 taxes natio-
nales sur les transactions financières existent aujourd’hui, notamment les 
produits dérivés, à des taux et des degrés divers. A titre d’exemple, la Stamp 
Duty britannique dont est inspirée la taxe française, s’applique aux actions  à 
hauteur de 0.5 % et rapporte 3 à 4 milliards d’euros par an.  

La faiblesse de la collecte française s’explique par les exemptions existantes 
sur les transactions sur actions françaises, l’exemption des obligations et des 
produits dérivés financiers, et l’inefficacité du dispositif visant à taxer les tran-
sactions à haute fréquence. 
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11. La  première taxe (article 235 ter ZD du code général des impôts) s’applique à hauteur de 0,2 % depuis son doublement par 
le Gouvernement, sur les acquisitions de titres de capital de sociétés cotées ayant leur siège social en France et dont la capitalisation boursière 
est supérieure à 1 milliard d’euros. Une deuxième taxe concerne les transactions dites « à haute fréquence » portant sur les titres de capital 
(article 235 ter ZD bis). Une troisième taxe concerne les contrats d’échange sur défaut (credit default swaps – CDS) 
d’un État détenus « à nu »  (article 235 ter ZD ter).

Une affectation dédiée au trésor public 

La France est le premier pays à avoir consacré une part des revenus de la TTF, 
actuellement 15 %, à la solidarité internationale. Toutefois, 85 % de ses 
revenus bénéficient au trésor public. Ainsi la contribution de la TTF à la soli-
darité internationale qui reste minime, sera de 100 millions d’euros en 2014 et 
devrait atteindre 160 millions d’euros en 2015. Ces recettes permettent de 
financer l’amélioration de l’accès à l’eau et aux soins médicaux dans des pays 
en développement, mais ne sont pas additionnelles au budget d’aide au déve-
loppement de la France qui, malgré ce financement innovant, était en baisse 
de près de 10 % en 2013. 

  2. une taxe euRopéenne suR les tRansactions Réduite … 
paR la FRance 

Contexte. Le 6 mai 2014, en marge de la réunion des 28 ministres européens des 
finances,  10 pays membres de la procédure de coopération renforcée, dont la France, 
ont abouti à un accord sur la taxe européenne sur les transactions financières, mais 
qui s’avère là encore peu ambitieux Seul élément concret de l’accord : cette taxe sera 
mise en place en plusieurs étapes, la première intervenant au 1er janvier 2016. En 
revanche, le flou est maintenu sur les deux enjeux principaux du dispositif :

Tout d’abord, la première étape sera appliquée aux actions et à « certains » 
produits dérivés, sans aucune précision sur ces derniers alors qu’ils sont 
reconnus comme les instruments financiers les plus spéculatifs. Aucune 
précision n’a été donnée sur le contenu de la seconde étape. Selon l’accord, 
d’ici à fin décembre 2014,  les ministres des Finances devront préciser le 
champ des produits dérivés couverts et les modalités techniques de taxation 
des actions et des produits dérivés. 

Ensuite, le projet présenté ne fait aucune mention de l’affectation des recettes 
de cette taxe.  

La France est responsable de la faiblesse de cet accord sur l’assiette. En effet, le 
président de la République s’était engagé à faire mieux que ses prédécesseurs  en 
mettant en place une véritable TTF européenne sur l’ensemble des transactions finan-
cières. Le Gouvernement, sous l’influence du secteur financier, a renié ses engage-
ments, souhaite désormais mettre en place une taxe uniquement limitée aux actions 
et exempter les produits dérivés connus pour être les plus spéculatifs.



Recommandations

au niveau de la ttF française, les parlementaires devront :

~ augmenter son taux à 0.5 %, comme l’a fait le 
gouvernement britannique, afin d’augmenter ses revenus 
et réguler la spéculation ; 

affecter, de manière additionnelle à l’apd existante, 
au moins 50 % des nouveaux revenus dégagés au 
développement, à la solidarité internationale et au 
changement climatique ;

engager la réflexion sur le déplafonnement des fonds 
issus de la ttF à destination de l’aide.

~

~
au niveau de la ttF européenne, les parlementaires devront 
appeler le gouvernement à respecter l’accord du 6 mai et les 
engagements du président de la république en :

~ garantissant un accord sur les actions et tous les produits 
dérivés, d’ici à décembre 2014, afin que  la ttF européenne 
participe à la régulation financière et augmente les 
revenus de la ttF française ; 

usant de son influence pour convaincre les pays membres 
de la coopération renforcée à affecter au moins 50 % 
de ses revenus, de manière additionnelle à l’apd, pour 
le développement, la solidarité internationale et le 
changement climatique.
. 

~
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mobiliseR des Financements additionnels 
à l’apd pouR la lutte contRe 
les changements climatiques

Il est indispensable et urgent de mobiliser 
des financements significatifs pour 
appuyer la lutte contre le changement 
climatique dans les pays en dévelop-
pement. Les derniers rapports du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évo-
lution du climat (Giec) soulignent en effet 
un sous-investissement alarmant dans 
ce domaine. Les besoins au niveau de 
l’adaptation sont notamment estimés à 
70-100 milliards d’US dollars par an 
alors que les financements existants 
étaient inférieurs à 400 millions d’US 
dollars en 2012. 

Sans financements additionnels, les 
pays les plus affectés par le dérèglement 
climatique ne pourront faire face à des 
catastrophes naturelles de plus en plus 
violentes et imprévisibles, constituant 
ainsi un obstacle à la lutte contre la 
pauvreté et la sécurité alimentaire, et ne 
pourront investir dans les énergies 
renouvelables et tendre à l’efficacité éner-
gétique, des objectifs pourtant essentiels 
à leur adaptabilité au changement. 

Malgré l’engagement pris au plus haut 
niveau à la Conférence de Copenhague 
fin 2009 de mobiliser 30 milliards d’US 
dollars de financements précoces d’ici à 
2012 et 100 milliards d’US dollars par 
an d’ici à 2020, les efforts financiers 
restent non seulement insuffisants , mais 
aussi  difficilement lisibles, du fait de la 
multiplicité des canaux de financements. 
Les pays récipiendaires ont ainsi le 

sentiment  que les promesses financières 
ont trop souvent méprisées, alimentant 
une dynamique de méfiance qui rend 
difficiles les progrès nécessaires à la 
signature d’un accord mondial universel 
et ambitieux fin 2015 à Paris. 

Dans ce contexte, la capitalisation initiale 
du Fonds vert - premier fonds multilatéral 
dédié à la lutte contre le changement 
climatique et coquille vide depuis 
plusieurs années – représente une 
opportunité unique pour renforcer la 
confiance entre les Etats et permettre aux 
pays les plus affectés d’agir face au dérè-
glement climatique. 

La 7e réunion du Conseil d’administration 
du Fonds vert au mois de mai dernier, a 
déclaré le Fonds prêt à recevoir et 
débourser des financements interna-
tionaux et  fixé novembre 2014 comme 
échéance pour une première capitali-
sation. Depuis, l’Allemagne a déjà 
annoncé sa contribution de 750 millions 
de dollars et plusieurs autres pays, dont 
certains grands émergents (Mexique, 
Afrique du Sud, Corée du Sud), leur 
intention de contribuer. 

De nombreuses voix – celles de la direc-
trice du Fonds vert, du G77 et de la 
société civile, se sont élevées pour 
défendre une capitalisation initiale d’au 
moins 15 milliards de dollars pour le 
Fonds vert sur les trois prochaines 
années. 
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En tant que présidente de la COP21 et  
bailleur majeur de la lutte contre le chan-
gement climatique, la France se doit de 
montrer l’exemple et d’inciter les 
donneurs traditionnels à contribuer de 
façon significative. Nous attendons de la 
France une contribution financière d’au 
moins 1 milliard d’euros (1,5 milliards 
d’US dollars) sur trois ans, correspondant 
à la part française dans l’APD globale. 
Cette contribution doit essentiellement 
être constituée de dons et être addition-
nelle aux engagements déjà pris par 
ailleurs.

Une capitalisation réussie du Fonds vert 
sera essentielle pour créer les conditions 
d’un accord suffisamment ambitieux à 
Paris fin 2015. Le montant de la contri-
bution financière française sera déter-
minant pour relever l’ambition d’autres 
bailleurs, et permettra de juger de la 
crédibilité de la France en tant que future 
présidente de la COP21. A l’inverse, une 
capitalisation trop faible du Fonds vert 
serait contre-productive politiquement, 
renforçant la méfiance des partenaires de 
la France sur la question des finance-
ments et mettant en doute le niveau 
d’ambition de l’accord de Paris.

Compte tenu de restrictions budgétaires (recherche de 50 milliards d’éco-
nomies d’ici à 2017), des arbitrages sont à venir pour la prochaine Loi de 
finances, venant peser fortement sur la reconstitution du Fonds français pour 
l’environnement mondial (FFEM) pour la période 2015-2018. Or, le FFEM 
joue un rôle unique dans le paysage de l’aide bilatérale française pour le 
financement de la protection de l’environnement et de la lutte contre les 
changements climatiques au Sud. Il est essentiel qu’il soit reconstitué au 
moins au même niveau que la précédente période (2010-2014), soit environ 
90 millions d’euros. Alors que la France s’apprête à accueillir la COP21, 
il est ainsi essentiel de conforter l’avenir du FFEM qui œuvre depuis 20 
ans dans ce domaine. Des coupes substantielles dans la reconstitution du 
FFEM enverraient un signal très négatif  aux pays en développement et 
compromettrait largement la mission générale du FFEM d’appui à la mise 
en œuvre des grandes conventions internationales sur l’environnement.

le Fonds FRançais pouR l’enviRonnement 
mondial (FFem)
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RevoiR la composition de l’aide FRançaise

Les bailleurs ont traditionnellement 
accordé leur aide publique au dévelop-
pement (APD) sous forme de dons. 
Cependant, un nombre croissant de 
gouvernements européens et de banques 
multilatérales de développement octroient 
leur aide sous forme de prêts à condi-
tions financières préférentielles (dits 
« prêts concessionnels »).

A l’heure actuelle, les critères sont les 
suivants :

•  Un élément-don supérieur ou égal à 
25 %

• Un taux d’actualisation de 10 %

•  Un caractère de concessionnalité 
(conditions plus favorables que sur le 
marché : taux d’intérêt, durée et délai 
de remboursement). 

Le mode de comptabilisation actuel des 
prêts et le tarissement des financements 
accessibles au niveau bilatéral en dons 
alimentent le développement d’une poli-
tique de prêts déconnectée des priorités 
et objectifs de la politique de dévelop-
pement de la France. 

Le mode de comptabilisation actuel des 
prêts et le tarissement des financements 
accessibles au niveau bilatéral en dons 
alimentent le développement d’une 
politique de prêts déconnectée des prio-
rités et objectifs de la politique de déve-
loppement de la France. 

  1. quand le RecouRs aux pRêts concuRRence le RecouRs 
aux subventions pRojets au sein de l’aFd  
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L’AFD est évaluée dans le cadre du projet 
de Loi de finances via l’indicateur « effet 
de levier ». Par cet indicateur, l’AFD est 
incitée à rechercher des investissements 
générant un effet de levier important et 
privilégie ainsi l’utilisation des prêts.

La baisse importante des lignes de 
subventions du programme 209 alloués 
à l’Agence française de développement 
(AFD) va de pair avec un recours 
croissant aux prêts. 

Ainsi, on constate que les crédits de 
bonification des prêts à des Etats 
étrangers progressent chaque année. Les 
crédits du programme 110 passent de 

167 millions en 2011 à 189 millions en 
2013. 

octroyer des prêts pour financer diffé-
rentes infrastructures et politiques dans 
les pays à revenu intermédiaire est 
légitime. Cependant cette activité ne 
doit pas venir concurrencer l’aide sous 
forme de dons dans les pays les moins 
avancés (PMA).  

Or, dans le budget contraint que nous 
connaissons, l’augmentation des crédits 
couvrant les bonifications de prêts du 
programme 110, concurrence le montant 
des projets financés par les subventions 
du programme 209. 

  2. le RecouRs de plus en plus impoRtant aux pRêts 
détouRne l’aide de ses pRioRités géogRaphiques 

et sectoRielles

L’aide sous forme de dons a traditionnel-
lement permis de financer le dévelop-
pement des secteurs sociaux essentiels à 
l’éradication de la pauvreté tels que 
l’éducation et la santé. Les prêts sont, 
quant à eux, principalement utilisés pour 
financer les secteurs productifs qui 
génèrent  des retombées économiques 
importantes. 

De plus, 85 % des prêts concessionnels 
consentis par les pays membres du CAD 
en 2011 ont bénéficié à des pays à 
revenu intermédiaire (Rapport de l’institut 
de recherche Development Initiatives).

- 6 % pour les subventions bilatérales en 2013- 6 %
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D’autre part, le Fonds monétaire interna-
tional (FMi) admet que l’emprunt 
concessionnel est la cause principale 
de l’endettement qu’ont connu 
récemment les pays pauvres très 
endettés et qui risque de remettre en 
cause les avancées obtenues grâce aux 
initiatives de réduction de la dette.

L’optimisation du montant d’APD déclaré 
prend le pas sur les priorités géogra-
phiques et sectorielles. 

Les membres du Comité d’aide au déve-
loppement de l’OCDE s’inquiètent de « la 
baisse des dons, en valeur absolue et 
relative, qui vient menacer sérieusement 
la capacité d’intervention de la France 
dans les pays pauvres ou en crise, 
réduisant les possibilités d’appui dans 
les secteurs sociaux et les domaines 
concourant à la stabilité et à l’État de 
droit, pourtant considérés comme des 
enjeux stratégiques de la coopération ». 

  3. de plus en plus de pRêts pouR une apd à coût Réduit  

Les critères actuels de comptabilisation 
des prêts en APD posent de sérieux 
problèmes. Tout d’abord, le taux d’actua-
lisation est arbitraire et particulièrement 
élevé. Cela permet aux pays donateurs 
de prêter aux pays en développement à 
des taux supérieurs aux taux auxquels ils 
ont eux-mêmes levé des fonds sur les 
marchés financiers. 

Ainsi, des prêts à des taux allant jusqu’à 
6 % sont comptabilisés en APD alors 
que les Etats émetteurs de prêts 
empruntent aux alentours de 2 % sur les 
marchés. La France réalise donc des 
bénéfices sur l’APD et les pays du Sud ! 

Recommandations

appliquer les mesures détaillées dans la charte d’eurodad 
pour un financement responsable afin d’améliorer la 
qualité du financement et de prévenir les dettes illégitimes 
et insoutenables. 

~
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12.  http://www.dette2000.org/data/File/Charte_dEurodad_pour_des_prets_responsables_FR_FINAL.pdf

  « Les critères déterminant l’éligibilité d’un prêt au titre de l’aide au développement posent 
de sérieux problèmes. Ils sont basés sur des références d’un autre temps qui permettent 
aux gouvernements de déclarer des prêts lucratifs en aide au développement »  

LeS enGAGeMenTS De L’AFD en AFRiqUe SUbSAhARienne en 2013

Rapport Eurodad12.

Prêts concess.

Prêts concess.et garanties

Autres mandats spécifiques

ONG

Dons projets

Aide Budgétaire Globale (ABG)

Conv. dettes (dont C2D)

LeS enGAGeMenTS De L’AFD DAnS LeS PAyS PAUvReS PRioRiTAiReS en 2013

Prêts concess.

Prêts concess.et garanties

Autres mandats spécifiques

ONG

Dons projets

Aide Budgétaire Globale (ABG)

Conv. dettes (dont C2D)

50 %

16 %

4 % 7 %
2 %

20 %

68 %

3 %

12 %9 %
6 %

2 
%

1 %



  4. les chiFFRes de l’aide FRançaise sont 
aRtiFiciellement gonFlés 

Le système de notification en APD est 
également problématique car la France 
comptabilise l’ensemble du prêt en APD 
(et pas seulement l’élément-don) sans 
retirer les intérêts versés par les pays du 
Sud de la comptabilisation en APD. Les 
montants déclarés sont ainsi largement 
gonflés. 

En 2012, la somme de 590 millions 
d’euros que les pays en développement 

ont dû verser au titre des intérêts d’em-
prunt, dont 90 % au profit des institutions 
de l’UE et des gouvernements allemand 
et français, n’a pas été décomptée des 
chiffres nets de l’aide (Rapport de 
Aidwatch/ CONCORD). 

Cette situation oblige la France à prêter 
toujours plus pour éviter d’avoir un jour 
une APD négative.

Recommandations

coordination sud rappelle que la déduction des intérêts 
versés devrait être effective afin que les montants nets de 
l’aide reflètent fidèlement la réalité des flux de ressources à 
destination et en provenance des pays en développement.

La France déclare 4,5 milliard d’euros de prêts 
en APD en 2013

4,5
miLLiard 
de prêt

~



  5. RééquilibReR les pRêts et les dons : 
les Recommandations de la couR des comptes et de 

l’ocde vont dans le même que celles de la société civile

Le CAD s’alarme ainsi du fait que « la 
part des prêts dans l’aide bilatérale a 
fortement progressé depuis 2008, au 
point de représenter 40 % des engage-
ments en 2011 ».

Déjà en 2008, lors de l’examen par les 
pairs, l’OCDE avait recommandé à la 
France « de veiller à assurer un équilibre 
approprié de dons et de prêts ». 

De même, dans son rapport de juin 
2012, la Cour des comptes constatait 
que « le poids des prêts pesait sur les 
orientations géographiques de l’aide 
française ». De ces avertissements, le 
Gouvernement n’a de toute évidence pas 
tenu le moindre compte. Le déséquilibre 
entre les prêts et les dons est aujourd’hui 
flagrant. 

Coordination SUD constate que la multi-
plication des prêts - de moins en moins 
concessionnels par ailleurs - ne s’inscrit 
pas forcement dans une logique de déve-
loppement. Ces prêts sont principa-
lement attribués aux pays à revenu 
intermédiaire, non aux pays les plus 
pauvres, avec une concentration du 
financement dans les secteurs 
productifs. 

La Cour des comptes, dans son rapport 
de juin 2012, recommande « la mise en 
cohérence de la préférence actuelle pour 
le prêt, avec l’objectif de concentration de 
l’aide sur les pays pauvres prioritaires ». 

Recommandations

coordination sud recommande de rééquilibrer la part des 
dons et des prêts dans l’apd française. ce rééquilibrage passe 
par le doublement des lignes budgétaires « dons projets » de 
l’aide bilatérale, soit les enveloppes subventions projets de 
l’aFd, les projets Fsp, l’assistance technique et les subventions 
aux ong. 

~
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La Société de promotion et de participation pour la coopération économique (Proparco) est la 
branche de l’AFD dédiée au secteur privé. 

Institution financière de développement, Proparco est conjointement détenue par l’AFD (à hauteur 
de 57 %) et par des actionnaires privés des pays du Nord et des pays en développement, qui sont 
généralement des organismes financiers français et internationaux, des entreprises, des fonds 
d’investissement et des fondations. Sa mission est de favoriser les investissements privés dans les 
pays du Sud, dans un objectif de « croissance et de développement durable ». Ses outils d’inter-
vention sont les prêts et les garanties, les participations directes et indirectes. 

Le groupe AFD via sa filiale Proparco place chaque année plusieurs 
centaines de millions d’euros dans des fonds d’investissement, dans le but 
de décaisser des volumes de financements importants en sous-traitant l’ins-
truction des opérations à des tiers et de mobiliser des financements privés 
complémentaires (effet levier). Or, ce processus pose plusieurs problèmes. 

La nécessaire évaluation l’impact de l’effet levier sur le déve-
loppement

Aucune évaluation n’a été menée par le groupe AFD pour mesurer le béné-
fice de ce recours à des fonds. Un rapport publié en 2011 par le groupe 
indépendant d’évaluation de la Banque mondiale sur les fonds de la Société 
financière internationale (SFI) montre que moins de la moitié des projets 
n’a été conçue  pour impacter  le développement. Alors que le principal 
argument utilisé pour promouvoir ce type d’investissement dans le secteur 
privé est précisément de répondre à des défis que le secteur privé seul ne 
relève pas, la même étude estime que seulement un tiers des projets répond 
à cet objectif. Cette intermédiation financière conduit également parfois à 
perdre de vue l’impact sur le développement qui est a priori le mandat des 
institutions citées. 

le pRoblème posé paR l’usage des Fonds 
d’investissement 



Recommandations

il est primordial que le groupe aFd fasse une évaluation 
similaire pour mesurer les impacts de cet effet levier, en se 
basant notamment sur les critères suivants : 

Depuis 2013, l’AFD a formalisé (et rendu 
public en avril 2014) ce qui était depuis 
2009 des éléments de procédures 
internes et secrets interdisant le recours à 
des intermédiaires financiers situés dans 
des paradis fiscaux. Si elle a été élargie 
en 2013, la liste utilisée demeure 
parcellaire.

En effet, il s’agit de la liste française des 
territoires non coopératifs qui comprend 
en 2014, 8 pays relativement anecdo-
tiques , et d’une partie seulement des 
territoires mis sur la liste noire par 
l’OCDE. Le groupe AFD ne retient en effet 
que les territoires qui ont été recalés à 
l’issue de la phase I de l’évaluation 
conduite par le Forum fiscal mondial. Les 
pays recalés lors de la phase 2 (comme 
le Luxembourg et Chypre) ne sont pas 

considérés comme des territoires non 
coopératifs par l’AFD. 

D’autre part, ces listes étant établies à 
partir du seul critère de l’existence ou non 
de traités d’échanges d’informations 
fiscales entre les pays, le groupe AFD 
considère comme non problématique 
d’investir dans des fonds situés aux iles 
Caïmans ou Maurice. Ces territoires 
sont pourtant notoirement connus pour 
être des zones où s’évaporent des 
milliards d’euros qui auraient dû se 
retrouver dans les caisses des Etats des 
pays en développement, grâce 
notamment à des conventions de non 
double imposition, très généreuses qui 
facilitent la double non-imposition des 
entreprises qui investissent à travers des 
filiales qui y sont implantées. 

Durcir la politique du groupe AFD à l’égard des paradis fiscaux

15.  Pour plus d’informations voir le Rapport du CCFD Terre Solidaire  Investissements agricoles, sécurité alimentaire ou financière ? 
octobre 2013

~  est-ce que l’investissement réalisé par l’opérateur public 
permet de mobiliser des financements privés qui n’auraient 
pas été investis autrement ? 

 la part (souvent faible) des fonds engagés par l’opérateur 
public permet-elle réellement d’exercer une influence 
politique sur les finalités et les orientations du projet ou du 
fonds ?

~



Recommandations

coordination sud souhaite que soit rendue publique la liste 
exhaustive des fonds dans lesquels le groupe aFd investit et 
leur portefeuille. 

Aujourd’hui l’information sur les   fonds 
auxquels l’AFD apporte son concours 
n’est pas exhaustive et elle est quasi 
nulle sur les portefeuilles d’investis-
sement de ces fonds (c’est-à-dire les 
projets financés in fine). 

Le récent exemple de Féronia, une société 
canadienne accusée d’accaparement de 
terre et dont les pratiques d’évasion fiscale 
sont avérées, rend particulièrement 
urgents une transparence complète et 
réelle de même qu’un renforcement des 
critères de choix des projets financés par 
les fonds dans lesquels investit l’AFD. En 
effet, Féronia compte parmi ses action-
naires l’African Agriculture Fund, fonds 

dans lequel l’AFD a investi 30 millions 
d’euros en 2012. Les investissements de 
l’AFD doivent bénéficier effectivement aux 
populations des pays en développement, 
ils ne doivent pas renforcer et légitimer 
l’usage des paradis fiscaux.  

Il faut souligner que par deux fois, les 
parlementaires ont adopté des amende-
ments en ce sens, au moment des débats 
sur la Loi d’orientation et de program-
mation et par deux fois,  les ministres au 
Développement successifs qui s’y sont 
opposés (d’abord M. Pascal Canfin, puis 
Mme Girardin) avec des arguments peu 
convaincants.

Publier les portefeuilles des fonds auxquels le groupe AFD apporte 
son concours

Recommandations

Le groupe aFd doit cesser tout recours à des intermédiaires 
financiers situés dans des territoires opaques définis selon le 
niveau de conformité avec les recommandations du gafi et le 
Forum fiscal mondial (pays recalés en phase i et en phase ii). 

Pour plus d’informations, voir les travaux de la plateforme paradis fiscaux et judiciaires :
www.stopparadisfiscaux.fr

~

~
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diplomatie économique, la place 
du secteuR pRivé dans l’aide au 
développement et la tentation du RetouR 
à l’aide liée ? 

  1. une montée en puissance des institutions de 
Financement du développement qui pose question 

Dans un récent rapport « A private Affair », 
de juillet 2014, le réseau européen Eurodad 
s’inquiète de la montée en puissance et de 
l’opacité de fonctionnement des institutions 
financières de développement (IFD). 
Celles-ci sont en charge de soutenir les 
investissements privés dans les pays du 
Sud, dans un objectif de développement. 
C’est le cas en France de Proparco, filiale 
de l’AFD, de la Banque européenne d’in-
vestissement (BEI) au niveau régional et, 
au niveau international, de la société finan-
cière internationale (SFI), filiale de la 
Banque mondiale. 

Ces IFD mobilisent des capitaux en 
augmentation constante depuis le début 
des années 2000. Selon Eurodad, ces 
montants devraient atteindre, à l’échelle 
mondiale, les 100 milliards de dollars en 
2015, soit l’équivalent des deux tiers de 
l’aide publique au développement, pour 
des financements destinés à soutenir les 
entreprises pour qu’elles investissent dans 
les pays du Sud via des prêts, des garanties 
ou des participations directes et indirectes. 

Si les investissements dans le secteur privé 
ne sont pas en soi incompatibles avec le 
développement, le fait qu’ils privilégient 
essentiellement les entreprises multinatio-

nales pose problème. 

Eurodad dénonce en effet une distribution 
des financements orientée en priorité vers 
les sociétés multinationales des États les 
plus riches. L’organisation met en doute 
leur pertinence pour la satisfaction effective 
des besoins sociaux des populations. 
Ainsi, entre 2006 et 2010, 50 % des aides 
étaient distribuées à des sociétés des pays 
de l’OCDE et pour certaines domiciliées 
dans les paradis fiscaux ! 40 % de ces 
aides concernent des entreprises de très 
grande taille. 

Ce qui s’explique aisément, si l’on 
considère la très faible représentation des 
pays en développement dans les comités 
de décision de ces institutions, sans parler 
de l’absence des sociétés civiles du Sud 
dans les choix d’investissements. Dans le 
cas de Proparco, de grands groupes 
français et internationaux participent même 
directement au capital de l’institution. 

Le rapport souligne également les manque-
ments en termes de transparence et en 
termes d’exigences de responsabilité 
sociale, environnementale et fiscale des 
institutions de financement du dévelop-
pement vis à vis des acteurs privés 
soutenus.  
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Recommandations

coordination sud se prononce en faveur d’une évaluation 
indépendante de ces institutions et de leurs opérations. il 
est essentiel d’interroger les critères de sélection des projets 
privés massivement soutenus par ces institutions. 

  2. le nécessaiRe RenFoRcement de la Responsabilité 
sociale et enviRonnementale (Rse)

Les financements apportés au secteur privé au nom du développement ne sauraient faire fermer 
les yeux sur les impacts négatifs que peuvent parfois avoir leurs activités, sur le développement 
et l’environnement. L’encadrement et la régulation de ces investissements privés est une 
nécessité afin de faire respecter les droits humains et d’assurer une contribution fiscale juste. 

Coordination SUD plaide pour que l’implication du secteur privé dans la politique de dévelop-
pement soit mieux encadrée, et pour que les exigences, en matière de responsabilité 
sociale, environnementale et fiscale des acteurs du secteur privé mobilisés/soutenus dans 
le cadre de la politique de développement soient renforcées.

Cela suppose notamment :

•  d’imposer des procédures de devoir de vigilance (identifier, prévenir et remédier les 
situations de violation des droits humains) aux entreprises qui bénéficient d’un soutien du 
groupe AFD ;  

•  d’imposer également à ces entreprises des règles de transparence fiscale et la publication 
des informations comptables détaillées pays par pays (liste des implantations et nature des 
activités, chiffre d’affaires, nombre d’employés, bénéfices, impôts, etc.) ;

•  de les inciter à s’engager à ne pas réclamer ou accepter des incitations fiscales, des 
périodes de stabilité et à ne pas s’installer dans des zones franches ;

•  d’exiger la publication des contrats à l’instar des  règles introduites en 2012 par la Société 
financière internationale (SFI) de la Banque mondiale en 2012 dans le cadre de sa 
politique de durabilité environnementale et sociale, afin de garantir leur responsabilité 
fiscale, telle que définie dans les Principes directeurs à l’attention des entreprises multinatio-
nales ;

•  de mettre en place des mécanismes de recours et de résolution des différends dans le cas 
de projets problématiques financés par des institutions financières nationales, et des 
mécanismes de sanction/exclusion pour les acteurs financés/soutenus qui auraient été 
impliqués dans des cas de fraude fiscale, de violation des droits humains, de dégradation 
de l’environnement, etc.

~



  3.  les Risques de la pRioRité donnée 
à la « diplomatie économique »

En France, dans le cadre du dernier rema-
niement ministériel, le choix fait de rattacher 
le commerce extérieur au ministère des 
Affaires étrangères, est venu confirmer la 
montée en puissance de la « diplomatie 
économique » dans le mandat politique que 
se donne la France à l’international. 

Le ministère des Affaires étrangères place 
désormais les enjeux économiques au 
premier plan de son action. Dans son 
document « Le Quai d’Orsay au service des 
entreprises », il est noté que les outils diplo-
matiques et les politiques d’influence seront 
mobilisés au service des entreprises et de 
l’attractivité du territoire français. Ce 
document va jusqu’à stipuler que « la poli-
tique de développement sera mieux articulée 
avec les intérêts économiques français ». 

En mettant les intérêts des acteurs privés 

nationaux au cœur de la stratégie française 
à l’international, ce qui suppose un « redé-
ploiement des ressources et des moyens » 
sur certains secteurs ou zones, et prioritai-
rement les pays dits émergents au fort 
potentiel de croissance, la France prend le 
risque de faire passer au second plan les 
impératifs en matière de gestion des biens 
communs mondiaux, d’amélioration des 
conditions de vie et de respect des droits des 
populations des pays du Sud. 

Comment seront gérés les tiraillements entre 
politique de développement et de solidarité 
internationale et politique de « diplomatie 
économique »  (et son objectif associé de 
retour sur investissement) ? Quelles seront 
les conséquences  pour les pays « les 
moins avancés » et les populations les plus 
fragiles ?  

  4. le RetouR de l’aide liée ? 

Laurent Fabius, ministre des Affaires étran-
gères et du développement international, a 
fait de la diplomatie économique une 
priorité dont l’Agence française de dévelop-
pement (AFD) devrait être un des acteurs. 
L’AFD serait ainsi priée de miser français.

Pivot de la politique française d’aide au 
développement, l’AFD est coupable aux 
yeux du ministre, de ne pas tenir assez 
compte des intérêts économiques de la 
France et de ses entreprises, qualifiant la 
situation d’ « inacceptable » et d’ « incompré-
hensible pour les entreprises françaises ». 

Alors qu’en 2001, l’AFD s’était engagée à 
«  élier la totalité de son aide, quel que soit 

le montant du contrat et aux PMA ainsi qu’à 
tous les partenaires », la Loi d’orientation et 
de programmation relative à la politique de 
développement et de solidarité internationale 
promulguée récemment entretient l’ambi-
guïté. Elle réaffirme l’engagement de la 
France en faveur du déliement de son aide, 
mais rappelle dans le même paragraphe 
que « les entreprises françaises sont 
présentes par le biais de leurs filiales et de 
leurs partenaires économiques dans de 
nombreux pays en développement » et que 
« l’internationalisation des entreprises fran-
çaises peut contribuer au développement 
économique de la France comme des pays 
dans lesquels elles sont implantées ».

16.  www.lemonde.fr/economie/article/2014/05/27/l-agence-francaise-de-developpement-priee-de-miser-francais_4426727_3234.html
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Lier l’aide représente pourtant le marché 
public le moins efficace. Dans son rapport 
« comment mieux dépenser l’aide », le 
réseau Eurodad estime que les projets de 
développement financés par l’aide liée 
peuvent être 40 % plus onéreux. La Cour 
des comptes, dans son rapport de juin 
2012, a également souligné la « complexité 
de l’association des deux objectifs d’aide au 
développement et d’aide commerciale  ». 

Il est primordial de déconnecter l’aide à 
d’autres objectifs que ceux visant à répondre 
aux besoins des populations. La finalité de 
l’aide ne doit pas être la recherche de 
débouchés pour des entreprises françaises, 
mais bien de privilégier le développement 
des entreprises domiciliées dans les pays 
bénéficiaires (PME/PMI locales plutôt que 
filiales locales de multinationales 
occidentales). 

En mai 2012, au sommet du G8 de Camp David, le président des États-Unis Barak Obama, 
annonçait le lancement de la Nouvelle Alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition (Nasan) 
visant à lutter contre la pauvreté, l’insécurité alimentaire et nutritionnelle, en « libérant le pouvoir du 
secteur privé»[1]. 

La Nasan regroupe les états du G8, l’Union africaine, le Nouveau partenariat pour le développement 
de l’Afrique (Nepad), les états africains membres de la Nasan et près d’une centaine d’entreprises 
nationales et internationales. L’objectif annoncé est ambitieux : sortir 50 millions de personnes de la 
pauvreté et de l’insécurité alimentaire en Afrique subsaharienne d’ici 2022, en donnant la priorité, 
aux femmes et aux petits agriculteurs. Pour cela, le G8 appelle à l’accélération de l’apport de 
capitaux privés, afin d’assurer une « croissance économique solide et inclusive du secteur agricole 
africain »[2]. 

Pour l’ensemble de ces pays, le secteur privé s’est engagé à investir 3,5 milliards de dollars et les 
Etats du G8 2,5 milliards de dollars. Petit bémol : seuls les pays qui acceptent de réformer leurs 
codes d’investissement et codes fonciers, dans un sens plus favorable à l’investissement privé 
international en offrant des garanties suffisantes recevront de nouveaux investissements étrangers. 
Aujourd’hui, dix pays font partie de la Nasan [3].

A y regarder de plus près, la plupart des entreprises impliquées sont des multinationales de l’agro-
business en situation de domination ou de quasi-monopoles sur leurs filières (Cargill, Monsanto, 
Louis Dreyfus, Nestlé, Syngenta, la Compagnie fruitière). Les stratégies de ces acteurs sont largement 
axées sur un modèle agricole intensif en capitaux et en intrants, les cultures de rentes d’exportation. 
Les coopératives, associations ou organisations de producteurs sont quasiment absentes de l’ini-
tiative [4]. 

La Nasan est dénoncée aujourd’hui par de nombreux représentants de la société civile du Nord 
comme du Sud comme une initiative néfaste aux petits producteurs et à la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle.

L’exemple de la Nouvelle alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition

[1] David Cameron (2012), A G8 meeting that goes back to first principles, euobserver.com/opinion/118265  [2] Maison-Blanche (2012), 
Fact Sheet : G-8 Action on Food Security and Nutrition, www.whitehouse.gov/the-press-office/2012/05/18/fact-sheet-g-8-action-foodse-
curity-and-nutrition [3] Le Burkina Faso, Bénin, la Cote d’Ivoire, l’Éthiopie, le Ghana, Malawi, le Mozambique, le Nigeria,  le Sénégal et la 
Tanzanie  [4] Le G8 et sa Nouvelle Alliance : une menace pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle en Afrique ? – ACF, CCFD, GRET, 
Oxfam, Peuples Solidaires, Réseau Foi et Justice – juin 2013



4D - Dossiers et débats pour le développement durable • Action contre la faim • ACTED - Agence d’aide à la 
coopération technique et au développement • Acting for life • Ader • Agrisud international • AGTER • Aide et Action 
• AIDES • AJGF - Association des jeunes Guinéens de France • Alima • AMD - Aide médicale et développement • 
AMM - Association médicale missionnaire • AOI - Aide odontologique internationale • Apdra pisciculture paysanne 
• Apprentis d’Auteuil • ASAH - Association au Service de l’Action Humanitaire • ASFODEVH - Association pour 
la formation en développement humain • ASI - Actions de solidarité internationale • ASMAE - Association Soeur 
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réalisations internationales • CBF - Conseil des Béninois de France • CCFD - Comité catholique contre la faim et pour 
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• CFSI - Comité français pour la solidarité internationale • Chaîne de l’espoir • CHD - Coordination Humanitaire 
et Développement • Chirurgie solidaire • CIDR - Centre international de développement et de recherche • CIEDEL 
- Centre international d’études pour le développement local • CLONG - Volontariat • CNAJEP • Consultants sans 
Frontières • COSIM Nord-Pas de Calais - Collectif des organisations de solidarité internationale issues des migrations 
de la région Nord-Pas de Calais • COSIM Rhône-Alpes - Collectif des organisations de solidarité internationale issues
des migrations de la région Rhône-Alpes • CSSSE - Comité de suivi du symposium sur les Sénégalais de l’extérieur 
• CRID - Centre de Recherche et d’Information pour le Développement • DCC - Délégation catholique pour la 
coopération • DÉFAP - Service protestant de missions • DÉFI • Djantoli • Eau vive • Éclaireuses et éclaireurs de 
France • Éclaireuses et éclaireurs unionistes de France • Ecpat • EMI - Entraide médicale internationale • Emmaüs 
international • Enda Europe • Enfants & développement • ESF - Électriciens sans frontières • Élevage sans frontières 
• Équilibres & Populations • ESSOR - Soutien formation réalisation • Ethnik • Étudiants & développement • FECODEV 
- Femmes et contributions au développement • Fédération Artisans du monde • Fédération Léo Lagrange • FERT - 
Organisation professionnelle agricole française de coopération internationale pour le développement rural • FFMJC 
- Fédération française des maisons de jeunes et de la culture • FIA-ISM - Femmes inter associations - Inter service 
migrants • FIDESCO • Fondation Abbé Pierre • Fondation Good Planet • FORIM - Forum des organisations de 
solidarité internationale issues des migrations • France libertés - Fondation Danielle Mitterrand • France volontaires 
• Frères des hommes • GERES - Groupe énergies renouvelables, environnement et solidarité • GESS - Récosol 
France Europe Afrique • GEVALOR • GRDR - Groupe de recherche et de réalisation pour le développement rural • 
GREF – Groupement des retraités éducateurs sans frontières • Gret - Professionnels du développement solidaire • 
Groupe initiatives • Guilde européenne du raid • Habitat cité • Hamap • Handicap international • Haut Conseil des 
Maliens de France • HumaniTerra • HSF - Hydraulique sans frontières • ID - Initiative développement • IECD - Institut 
européen de coopération et de développement • IFAID Aquitaine • Initiatives et changement • Institut Belleville • 
Institut Pedro de Béthancourt Ircom • Inter Aide • IRAM - Institut de recherche et d’applications des méthodes de 
développement • Kinésithérapeute du Monde • L’APPEL - L’appel au développement pour les enfants du monde • 
Madera • Max Havelaar France • Medair France • Médecins du Monde • OPALS - Organisation panafricaine de 
lutte contre le sida • Ordre de Malte • Ouest Fraternité • Oxfam France • PACOF - Plate-forme des associations 
congolaises de France • PAFHA - Plateforme des associations franco-haïtiennes • Partage • Peuples solidaires • 
PFCE - Plateforme française du commerce équitable • Plan France • Planète enfants • PU-AMI - Première urgence/
Aide médicale internationale • PRSF - Prisonniers sans frontières • RADBFS - Réseau des associations du bassin du 
fleuve Sénégal • RAME - Réseau des associations mauritaniennes en Europe • Réseau foi et justice Afrique - Europe 
• Ritimo - Réseau des centres de documentation et d’information pour le développement et la solidarité internationale 
• Samu social international • Santé Sud • SCD - Service de coopération au développement • Scouts et guides de 
France • Secours catholique - Caritas France • Secours populaire français • Sherpa • Sidaction • SIF - Secours 
Islamique France • SIPAR - Soutien à l’initiative privée pour l’aide à la reconstruction • Solidarité • Solidarités 
international • Solidarité laïque • Solidarité sida • Solthis - Solidarité thérapeutique et initiatives contre le sida • SOS 
Enfants sans frontières • SOS Village d’enfants • Terre des hommes France • Touiza solidarité • UABF - Union des 
associations burkinabés de France • UCJG - Union chrétienne de jeunes gens • UCPA - Union nationale des centres 
sportifs de plein air • UGVF - Union générale des Vietnamiens de France • UNMFREO - Union nationale des maisons 
familiales rurales d’éducation et d’orientation
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